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Inconditionnellement du côté du peuple palestinien 
Contre l’État d’Israël, État colonial artificiel, raciste, meurtrier 

Contre Macron, contre Biden, 
contre la coalition impérialiste qui soutient l’État sioniste 

Une guerre coloniale d’extermination 

Depuis le 7 octobre, l’État d’Israël déchaîne contre la 
Bande de Gaza un déluge de bombes. Dès le 2 novembre, 
l’observatoire Euro-Med situé en Suisse estimait que la 
somme des explosifs déversés sur ce petit territoire 
excédait la puissance de deux bombes atomiques du type 
de celle employée par l’impérialisme américain contre 
Hiroshima au Japon. De nombreuses sources corroborent 
également le recours massif aux armes anti-personnelles 
telles que les bombes à fragmentation et le phosphore 
blanc. Le site Wikipedia nous informe sur les effets de 
cette substance considérée comme une arme chimique : 
« Il en résulte (lors de l'utilisation de bombes), une 
dissolution des tissus vivants (composés majoritairement 
d'eau) (…) Le phosphore blanc est un explosif, mais ses 
capacités incendiaires (cœur de l'explosion) sont 
nettement inférieures au napalm. Le phosphore qui ne 
brûle pas s'échappe sous la forme d'un nuage corrosif, 
ce qui le classe dans la catégorie des armes chimiques. 
Lors d'utilisations offensives, les concentrations de 

phosphore sont si élevées que le nuage blanc en question 
est souvent beaucoup plus meurtrier que l'explosion. » 
C’est une arme d’extermination dont les seuls usagers 
avérés depuis 1945 sont l’Irak contre le peuple kurde en 
1991, la Russie contre le peuple tchétchène en 1994-96, 
l’État sioniste (contre le Liban en 1982 et 2006, lors de 
ses bombardements répétés contre la Bande de Gaza 
depuis 2008) et l’impérialisme américain de manière 
systématique (Corée, Vietnam, Irak, Syrie…). 
La bande de Gaza est un territoire d’une superficie d’à 
peine 360 kilomètres carrés, contre 900 pour la ville 
japonaise d’Hiroshima. S’y concentrent 2,3 millions de 
Palestiniens, dont une majorité de réfugiés ayant fui les 
massacres et annexions successifs de l’État sioniste 
depuis 1948. Sa densité de population fait partie des plus 
élevées au monde. À l’évidence, la guerre menée par 
l’État sioniste a pour objectif de se débarrasser 
définitivement des Palestiniens en les exterminant ou en 
les chassant. 

Un objectif assumé : tirer un trait sur la Palestine et son peuple 

Sur le terrain, les dirigeants de l’État d’Israël ne cachent 
rien de leurs objectifs. Dès l’annonce de la coupure 
d’approvisionnement en eau, en gaz et en électricité de 
la Bande de Gaza, le 9 octobre, le ministre israélien de la 
défense, Yoav Galant, déclarait : « Nous combattons des 
animaux humains et nous agissons en conséquence. » Et 
le président israélien, Isaac Herzog, ajoutait cinq jours 
plus tard : « C’est une nation entière qui est 
responsable. » 

À partir de la fin du mois d’octobre, l’invasion de Gaza 
par des troupes au sol a rapidement abouti au bouclage 
du nord de la Bande par Tsahal : une zone que l’État 
sioniste annonçait cibler en priorité depuis le début des 
opérations, dans l’objectif d’en expulser les habitants. 
Dans la foulée, commençaient les tirs délibérés sur les 
ambulances et le 10 novembre, le siège barbare du 
principal hôpital, Al Shifa.                        (Suite page 2) 
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Pourquoi cette zone ? Parce que le nord, c’est Gaza-ville, 
le principal centre urbain, sans lequel toute survie des 
Palestiniens de Gaza, déjà entassés les uns sur les autres 
avant l’offensive, est impensable. 
C’est dans cette situation qu’un autre ministre, ancien 
directeur du Shin Bet (les renseignements intérieurs 
israéliens) et membre du conseil de sécurité de 
Netanyahu, Avi Dichter, a déclaré et répété à la 
télévision israélienne lors d’une interview : « La Nakba 
en 2023 à Gaza. C’est ainsi que cela se terminera. » La 
Nakba, c’est-à-dire la « catastrophe » provoquée en 

1947-48 par la proclamation de l’État d’Israël sur la 
majeure partie du sol palestinien, sur la base d’un 
processus méthodique de nettoyage ethnique : voilà ce 
qu’il s’agit de parachever, afin de proclamer la pleine 
réalisation de l’objectif historique des sionistes, le 
« Grand Israël » sur toute la Palestine. Et Dichter précise 
encore : « Les forces de l’armée israélienne garderont le 
contrôle de la bande de Gaza, nous ne le céderons pas 
aux forces internationales. » Quant à un hypothétique 
retour des réfugiés palestiniens : « Je ne vois pas 
comment cela serait possible ». 

Nettoyage ethnique de la Cisjordanie 

Dès le début des opérations militaires contre la Bande de 
Gaza, l’État sioniste a procédé à la distribution de 10 000 
fusils à destination des « civils » israéliens volontaires. 
Mais la « demande » en la matière excède très largement 
l’offre : « Près de 200 000 demandes de permis de port 
d’armes ont été déposées depuis l’attaque du Hamas, le 
7 octobre. » (Le Monde, 3 novembre). C’est une 
véritable incitation à la multiplication des pogroms anti-
palestiniens, déjà fréquents avant le 7 octobre, tout 
comme les raids militaires contre les camps de réfugiés 
(Tulkarem, Jénine…) accompagnés de bulldozers et de 
destructions massives. 
Et les résultats sont significatifs : même selon les chiffres 
« officiels » de l’État sioniste, le nombre de Palestiniens 
abattus en Cisjordanie se comptent déjà par centaines. 
« Pour Iyad Haddad, de l'ONG israélienne B'Tselem, 
"les cas de Palestiniens tués par balles que nous avons 
examinés prouvent que l'armée israélienne et les colons 
ont désormais les mains libres pour tirer sur des 
Palestiniens en Cisjordanie, d'une façon inédite". » (site 
d’Euronews, 15 novembre). 

Surtout, les milices de colons appuyées par les soldats 
israéliens font régner la terreur dans tout ce qui reste de 
Cisjordanie (moins de 20% de cette région échappe 
encore aux annexions successives), contraignant les 
Palestiniens à quitter leurs lotissements par milliers : 
« Les colons de Cisjordanie exploitent le « moment 
propice » créé par la guerre que le Hamas a engagée 
pour expulser des milliers de Palestiniens de leurs 
maisons et de leurs terres. Ils les terrorisent de diverses 
façons afin de les chasser de leurs villages. Loin des yeux 
de quiconque, la Cisjordanie est en train de changer de 
manière quasi-irréversible. » (Haaretz, 16 novembre) 
Dans la foulée, l’État sioniste juge même possible de se 
débarrasser des restes de l’« Autorité palestinienne », 
dont les « services de sécurité » veillent pourtant 
scrupuleusement à assurer l’ « ordre » colonial : les taxes 
prélevées dans les restes de Cisjordanie qui n’ont pas 
encore été annexés directement par l’État sioniste ne sont 
pas reversées à l’ « Autorité » de Ramallah, sous prétexte 
de « payer » le coût de la guerre. 

Le « soutien inconditionnel » de l’impérialisme américain 

Dès le 7 octobre, à l’exception notable de la Chine et de 
la Russie, toutes les puissances impérialistes d’Europe, 
le Japon ont proclamé par avance leur « soutien 
inconditionnel » à l’État sioniste. Mais le soutien que, 
sans surprise, Biden apporte à l’État sioniste au compte 
de l’impérialisme a une nature toute particulière. Sans 
lui, l’offensive israélienne ne pourrait probablement pas 
se poursuivre : « les États-Unis auraient commencé à 
livrer des munitions à Israël pour remettre à flot le stock 
de missiles antimissiles du bouclier « Dôme de fer », 
entamé par l’interception des milliers de roquettes 
lancées durant le week-end par le Hamas sur le pays. », 
précisait ainsi Libération dès le 9 octobre. 
Le 20 octobre, Biden a demandé au Congrès l’octroi de 
14,3 milliards d’aides exceptionnelles à Israël, qui 
doivent s’ajouter aux aides déjà massives versées à l’État 
sioniste chaque année. Ce soutien financier et logistique 
s’accompagne d’un appui maritime et aérien 
impressionnant : « Washington a décidé d’envoyer l’USS 
Ford dans l’est de la Méditerranée pour soutenir son 
allié israélien. Ce porte-avions, le plus gros du monde, 

est accompagné de son groupe aéronaval : le croiseur 
lance-missiles USS Normandy et les destroyers lance-
missiles USS Thomas Hudner, USS Ramage, USS 
Carney et USS Roosevelt. (…) Le 15 octobre, les États-
Unis ont décidé de dépêcher sur place un deuxième 
porte-avions, l’USS Dwight D. Eisenhower. (…) Ces 
deux groupes représentent une force militaire très 
conséquente, capable de tirer plusieurs dizaines de 
missiles simultanément. » (La Voix du Nord, 
17 octobre 2023) S’y ajoutent des avions déployés en 
Jordanie, des milliers de soldats placés en « alerte 
maximale » en vue d’un éventuel déploiement, les bases 
militaires et navales déjà présentes dans la Péninsule 
arabique, en Turquie… 
Il s’agit de faire peser sur toute la région la menace d’une 
intervention directe de l’impérialisme américain en sus 
d’Israël : « L’US Centcom se tient fermement aux côtés 
de ses partenaires israéliens et régionaux pour répondre 
au risque que poserait une partie qui chercherait à 
étendre le conflit » a déclaré le général Kurilla, 
commandant du Centcom. » (Libération, 9 novembre). 
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Dans la ligne de mire : le Hezbollah, la Syrie, l’Iran. Des 
menaces qui ne peuvent être prises à la légère de la part 
de la puissance qui porte la responsabilité directe ou 
indirecte de millions de morts de l’Irak au Yémen. 
Depuis des décennies, Israël constitue le « gendarme » 
de l’impérialisme américain au Proche-Orient. C’est 
encore plus vrai depuis qu’Obama puis Trump ont dû 
procéder au rapatriement des troupes américaines 
auparavant basées en Irak après l’invasion de ce pays en 
2003. Depuis, Washington délègue au tandem constitué 
par l’État sioniste et l’Arabie saoudite le soin d’assurer 

son « ordre » dans la région, en contrepartie pour l’État 
sioniste de bien plus grandes latitudes dans son 
« traitement » du peuple palestinien. La guerre d’Israël 
contre le peuple palestinien offre aussi une 
« opportunité » spécifique à l’impérialisme américain : 
en déployant une puissance militaire sans égale en appui 
à l’État sioniste, l’impérialisme US affirme brutalement 
non seulement sa prééminence dans toute la région, mais 
aussi sa volonté d’hégémonie vis-à-vis de toutes les 
autres puissances impérialistes, alors que sa domination 
économique est mise à mal depuis des décennies, plus 
encore depuis l’émergence de l’impérialisme chinois. 

Les « attaques du Hamas » : une opportunité pour Israël 

On se souvient que la guerre coloniale d’extermination 
lancée par Israël contre le peuple palestinien a été initiée, 
comme toute guerre soutenue par les puissances 
impérialistes, par une campagne de propagande massive 
sur l’air de : « Condamnez les crimes du Hamas ». 
« Terrorisme », « crimes contre l’humanité », « crimes 
effroyables, épouvantables, inhumains, 
insoutenables » - tout le catalogue des superlatifs de 
l’horreur a sans doute été épuisé dans l’affaire, de même 
que l’imagination morbide des propagandistes de Tsahal 
en matière de « bébés décapités » voués à figurer aux 
côtés des « armes de destruction massives » de Saddam 
Hussein en 2003 dans le registre de l’intoxication. 
Et quelle « hauteur morale », en effet, que celle des juges 
auto-proclamés : les anciennes puissances coloniales 
d’Europe, coupables de guerres barbares et de millions 
de morts dans leurs anciennes colonies ; l’impérialisme 
japonais, dont les crimes barbares ont nourri la haine des 
peuples dans tout l’océan Pacifique ; l’impérialisme 
américain, dont le bilan meurtrier, de l’emploi des 
bombes nucléaires contre le Japon en 1945 à celui de 
toutes les armes et méthodes d’extermination 
officiellement prohibées par le prétendu « droit 
international », peut présenter un tableau de « crimes de 
guerre » sans équivalent dans le monde. 

Cette guerre n’a pas débuté le 7 octobre 2023, les 
« attaques du Hamas » n’ont été le commencement de 
rien : tout au plus un épisode dans la longue histoire de 
massacres, de colonisation et d’oppression du peuple 
palestinien depuis 1948. Significativement, alors que 
partout ailleurs s’égosillaient les valets politiques ou 
médiatiques des puissances impérialistes, pas une voix 
palestinienne, pas le moindre représentant de 
l’« Autorité palestinienne » pourtant soumise à 
Washington n’a osé se soumettre à l’injonction de 
« condamner les actes du Hamas ». C’est que le peuple 
palestinien dans son ensemble comprenait et même 
approuvait l’incursion du Hamas, qu’il assimilait à un 
acte de résistance légitime. S’il y avait quelqu’un à 
blâmer pour la mort des « civils israéliens », ce devait 
être l’État sioniste. 
« Condamner le Hamas » : c’était dès le 7 octobre et 
depuis, condamner la « violence » de l’opprimé et elle 
seule, tout en faisant l’impasse sur les crimes de 
l’oppresseur passés et à venir ; c’était choisir le camp de 
l’oppresseur contre celui des opprimés. Force est de le 
constater : tous les appareils bourgeois à la tête des partis 
et organisations issus du mouvement ouvrier ont 
immédiatement pris leur place aux côtés de leurs maîtres 
impérialistes. 

Une opération prévue de longue date 

En octobre 2017, l’article sur la Palestine publié par 
Combattre pour le socialisme n°67 stipulait parmi ses 
conclusions : « En dernière analyse, annexer Jérusalem 
pour en faire la capitale d’Israël, pousser jusqu’à son 
terme la colonisation de la Palestine suppose de 
procéder à un véritable génocide, au-delà de tous les 
massacres qui ont déjà été perpétrés par Israël. » En 
effet, dès son élection, Trump avait profondément 
modifié la « feuille de route » conjointe de 
l’impérialisme américain et de l’État d’Israël en 
proclamant que la perspective était désormais celle 
d’« un seul État », c’est-à-dire de l’État sioniste. Il 
parachevait le transfert effectif de l’ambassade 
américaine vers Jérusalem en lieu et place de Tel-Aviv. 
Il s’appuyait en cela sur l’aboutissement du processus 
d’Oslo / Washington. Contrairement à ce qu’indiquent 
les appareils et leurs flancs garde d’extrême gauche, la 

situation dramatique, insoutenable du peuple palestinien 
aujourd’hui ne constitue nullement un « échec » des 
accords d’Oslo/Washington de 1993, frauduleusement 
qualifiés de « processus de paix ». Ces accords ont 
parfaitement rempli leurs véritables objectifs, comme 
l’expliquait l’article déjà cité : 
« Contrairement aux allégations des dirigeants de 
l’OLP, les textes signés par ces derniers n’incluaient pas 
la perspective de la reconnaissance d’un « État 
palestinien », mais bien la reconnaissance d’Israël 
comme un État « légitime » par l’OLP en contrepartie de 
la « reconnaissance » de l’OLP comme « interlocuteur » 
par Israël. Ils instituaient, pour une « période 
transitoire » de cinq ans, une « Autorité palestinienne » 
aux pouvoirs limités (les textes précisent en particulier 
que les colonies sionistes en Cisjordanie relèvent du seul 
gouvernement israélien !). En fait, le Fatah et l’OLP 
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acceptaient de déposer les armes et d’abandonner la 
perspective de libération de la Palestine : ils 
s’engageaient à faire la police au compte d’Israël dans 
les maigres territoires placés sous leur contrôle. Ils 
troquaient en définitive leurs treillis d’opérette contre 
d’authentiques uniformes de gardiens de prison et 
quelques costumes trois-pièces. » 

L’attitude de Biden, qui souligne une préparation et une 
coordination étroite dès le départ entre Washington et 
l’État sioniste, montre qu’il s’inscrit totalement dans la 
continuité de son prédécesseur. 

Israël : à État colonial, société coloniale 

Il n’est pas non plus surprenant que la guerre vouée à 
parachever le projet sioniste soit déclenchée sous la 
houlette de Netanyahu, qui à lui seul incarne près d’un 
quart de siècle de massacres successifs en vue d’aboutir 
à la situation actuelle. Il n’y a là encore rien à modifier 
dans ce que publiait notre bulletin en 2017 : 
« Depuis plus de 20 ans, Benyamin Netanyahou s’est 
imposé comme une figure centrale de la vie politique 
israélienne pourtant de plus en plus dispersée : premier 
ministre en 1996, ministre des Affaires Étrangères puis 
des Finances sous le gouvernement d’Ariel Sharon en 
2002-2005, il a repris ensuite la direction du Likoud à ce 
dernier sur le terrain d’une orientation encore plus 
outrageusement favorable à la colonisation et aux 
opérations guerrières contre le peuple palestinien. 
Premier ministre depuis 2009, Netanyahou a dirigé cinq 
gouvernements successifs, toujours plus ancrés à droite. 
S’il en est ainsi, c’est qu’il a su avec le plus grand 
cynisme s’appuyer sur cette idée directrice : en Israël, 
les élections se gagnent dans le sang palestinien. État 
colonial, État « juif » - c’est-à-dire excluant par 
définition les Palestiniens -, État raciste, Israël voit dans 
l’essor de la colonisation et l’intensification des 
massacres la réponse à toutes ses difficultés. Toute 
l’évolution de la vie politique en Israël depuis des 
décennies témoigne de la nature de cet État : le Parti 
Travailliste israélien, courant dominant du mouvement 
sioniste originel, représentait non le « prolétariat » 
israélien mais bien les élites ashkénazes venues 
d’Europe et d’Amérique. L’organisation syndicale 
officielle, Histadrout, a toujours été la cheville « 
ouvrière » du colonialisme. Mais dès les années 1970, le 
Likoud, appuyé sur les nouvelles vagues d’immigrants 
séfarades, a commencé à prendre le pas sur les 

Travaillistes. À la fin des années 1990, les immigrants 
russes ont trouvé dans Israël Beitenou leur expression 
politique. Plus récemment, ce sont les partis « ultra-
orthodoxes » et les représentants directs des colons de 
Cisjordanie qui se sont taillé une place sur l’échiquier 
politique israélien. 
À chaque étape, c’est dans le sens d’une plus grande 
hystérie coloniale et anti-palestinienne que le paysage 
politique israélien a évolué : depuis 2009, le seul Likoud 
et les partis situés à sa « droite » sur le plan du 
colonialisme ont toujours raflé plus de 50% des 
suffrages exprimés aux élections – l’ensemble des partis 
israéliens adhérant de toute manière à l’idéologie 
coloniale sioniste. Depuis plus de dix ans, Netanyahou a 
su anticiper ces évolutions en préparant les élections par 
des opérations sanglantes contre le peuple palestinien : 
opérations « Plomb durci » de 2009 et « Bordure 
protectrice » en 2014, provoquant des milliers de morts 
et des destructions incommensurables à Gaza. En 2015, 
pourtant entaché par plusieurs scandales et affaires de 
corruption, Netanyahou a permis au Likoud d’obtenir la 
première place des élections législatives en termes de 
suffrages en promettant de s’opposer à la proclamation 
de tout État palestinien. 
Significativement, les importantes manifestations 
israéliennes de l’été 2011 contre le coût de la vie n’ont 
jamais abouti à une rupture avec le sionisme ni à la 
moindre remise en cause des opérations dirigées contre 
les masses palestiniennes. Derrière Netanyahou, c’est 
tout l’État d’Israël qui aspire à en finir avec la Palestine. 
La politique de Netanyahou ne fait que traduire la 
pression de la société israélienne fondée sur la 
colonisation. » 

Il n’y a pas d’organisation de la « résistance palestinienne », ni de « front » arabe ou islamique 

Le rappel du bilan du processus d’Oslo / Washington – 
l’autodestruction des organisations nationalistes 
palestiniennes, et d’abord du Fatah, au sein de 
l’« Autorité palestinienne » – permet de préciser ceci : si 
aujourd’hui l’État d’Israël estime possible de parachever 
son projet de « Grand Israël », c’est précisément que le 
peuple palestinien est désarmé et démuni. Il n‘y a plus 
l’ombre d’une organisation de la « résistance 
palestinienne ». 
Le Hamas et son homologue chiite du « Jihad 
islamique » ne sauraient être considérés comme de telles 
forces de résistance. Le Hamas, en tant qu’organisation 
« islamique » issue des Frères musulmans, ne représente 

pas à ce titre le peuple palestinien ; il ne revendique pas 
et n’a jamais revendiqué la libération de la Palestine. Son 
parcours est celui d’une force mercenaire disposée à se 
vendre au plus offrant – à commencer par Israël, qui s’est 
servi de lui contre les organisations nationalistes 
palestiniennes jusqu’à l’ouverture du processus 
d’Oslo/Washington. Au gré des circonstances, le Hamas 
s’est ainsi placé sous le patronage de nombreuses 
dictatures de la région : Jordanie, Syrie, Qatar, Turquie, 
Iran… Ses opérations « militaires » - incluant celles du 7 
octobre – comme ses opérations politiques utilisent le 
peuple palestinien comme masse de manœuvre en vue de 
« contraindre » l’État sioniste à le reconnaître comme un 
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interlocuteur. Ainsi, les prises d’otage organisées le 7 
octobre montrent que l’objectif de l’opération était de 
négocier avec Israël plutôt que de le combattre. 
Quant au « front islamique » qui serait incarné par des 
forces essentiellement liées à l’Iran – « rebelles » houthis 
du Yémen, Hezbollah libanais, factions chiites d’Irak –, 
il suffit pour juger de leur disposition au combat 
d’évoquer la grande conférence organisée à Beyrouth par 
le dirigeant du Hezbollah, Hassan Nasrallah, le 3 
novembre : 
« Pendant près d’une heure trente d’un discours très 
attendu et applaudi par un public de fidèles aux quatre 
coins du Liban, le secrétaire général du « Parti de Dieu 
» a insisté sur le fait que « la décision et l’exécution » de 
l’attaque du Hamas étaient « 100 % palestiniennes », en 
écartant toute connaissance du projet par l’Iran. Il a 
ensuite qualifié Israël d’État « faible » et « fragile » et 
exhorté les États-Unis à imposer un cessez-le-feu. (…) 

Pour Aurélie Daher, enseignante-chercheuse à Paris-
Dauphine et à Sciences Po Paris, autrice de l’ouvrage 
Le Hezbollah : mobilisation et pouvoir (2014, PUF), le 
discours d’Hassan Nasrallah indique la volonté du 
mouvement pro-iranien de ne pas s’impliquer 
massivement dans le conflit opposant Israël au Hamas, 
un scénario qui a toujours été « impossible », selon 
elle. » (Mediapart, « Liban : Le discours de Nasrallah 
montre qu’une guerre régionale n’est pas au 
programme », 3 novembre). 
Disons-le tout net : une jeune femme qui oserait marcher 
tête nue dans n’importe quelle rue d’Iran a plus de 
probabilité de provoquer la fureur des troupes chiites que 
le massacre de tout le peuple palestinien. Les 
rodomontades occasionnelles du régime iranien et de ses 
vassaux n’ont pour but que de « montrer les dents » en 
vue de dissuader l’impérialisme américain d’aller trop 
loin dans le resserrage de l’étau impérialiste sur l’Iran. 

Le « droit international » 

Accordons quelques lignes à la question du « droit 
international » brandi à l’envi par les bureaucrates 
syndicaux et consorts. Si par « droit international », on 
entend « résolutions de l’ONU », commençons par 
observer que l’impérialisme américain et l’État sioniste 
s’en moquent allègrement. Malgré le sigle ONU, plus de 
cent employés de cette institution ont été massacrés sous 
les bombes ou les tirs de Tsahal, alimentés par la 
logistique américaine. 
L’ONU a été instituée par les vainqueurs de la seconde 
guerre mondiale pour leur permettre de dicter leur 
« droit » et d’imposer leur « ordre » au reste du monde. 
Les membres permanents de son Conseil de Sécurité – 
États-Unis, France, Angleterre, Chine, Russie – y 
disposent d’un droit de véto opposable à toute résolution 
qui serait contraire à leur intérêt : ce dont Washington ne 
se prive pas d’user depuis le 7 octobre contre toute 
résolution proposant un « cessez-le-feu ». L’ONU ne 
dispose d’aucun « bras armé » à même de faire valoir son 

« droit » : en dehors du « droit du plus fort » imposé par 
les troupes des puissances impérialistes, le « droit 
international » est une pure mystification. 
Mais encore : l’ONU a été fondée à une époque où les 
impérialismes français et anglais dirigeaient encore des 
empires coloniaux et commençaient à y mener des 
guerres sanglantes contre les masses luttant pour leur 
indépendance. L’Afrique du sud coloniale et raciste était 
un état membre. Rien à redire donc à la proclamation 
d’un état colonial raciste en Palestine, l’État d’Israël, que 
l’ONU a porté sur les fonts baptismaux en 1948 avec 
l’appui de la bureaucratie stalinienne. Depuis, le « droit 
international » a reconnu les conquêtes territoriales 
successives de l’État sioniste, notamment en 1967. 
Invoquer le « droit international » revient non seulement 
à invoquer une fiction, mais encore à supplier les 
bouchers impérialistes, soutiens proclamés de l’État 
d’Israël, de mener une autre politique au lieu de les 
affronter. C’est une mystification. 

Des millions de travailleurs et jeunes du monde entier se sont levés pour la Palestine 

A l’opposé des puissances impérialistes et contre ces 
dernières, à l’opposé des dictatures soumises à 
l’impérialisme et contre elles, les millions de 
manifestants qui se sont mobilisés dans le monde entier 
depuis le 7 octobre ont indiqué d’où peut venir la seule 
aide véritable au peuple palestinien : les travailleurs et la 
jeunesse de tous les pays. Du Brésil au Kerala et des 
métropoles impérialistes à l’Afrique du Sud, 
logiquement, les descendants des victimes du 
colonialisme et de l’impérialisme sont partout en 
première ligne de ces mobilisations, de tout cœur du côté 
des masses palestiniennes, en connaissance de cause. 
Malgré l’étau rétabli des dictatures en Afrique du Nord 
et au Moyen-Orient, effaçant pour l’essentiel les 
conséquences des mobilisations pré-révolutionnaires de 
Tunisie, d’Égypte, puis d’Algérie, des manifestations 

massives se sont rassemblées dans tout le Moyen-Orient 
et l’Afrique du Nord, notamment à partir du 
bombardement d’un hôpital de Gaza le 17 octobre : ces 
manifestations ont éclaté malgré la volonté des régimes 
en place de les empêcher, à l’aide d’impressionnants 
dispositifs policiers. D’emblée, ces manifestations ont 
cherché à combattre le soutien à Israël de leurs États et 
des puissances impérialistes : en Jordanie, les 
manifestants se sont dirigés vers l’ambassade d’Israël et 
ont exigé la rupture de la paix conclue entre la monarchie 
et l’État sioniste ; au Maroc, de puissantes manifestations 
ont mis en cause la « normalisation » en cours des 
relations entre la monarchie et Israël ; au Liban et en 
Tunisie, les ambassades des puissances impérialistes 
(USA, France) ont été prises pour cibles… et défendues 
par les États arabes. 
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Mais dans leur mouvement, les masses de ces pays n’ont 
rencontré l’écho d’aucune organisation à même de leur 
donner une perspective. Au-delà des « sommets arabes » 
ou « islamiques », où chacun gesticule pour donner le 
change – certains États comme l’Algérie et l’Iran jouant 
à proposer des « sanctions » contre Israël avec d’autant 
plus de bruit qu’ils savent pertinemment qu’elles seront 
rejetées par ceux qui ont normalisé leurs relations avec 
l’État sioniste -, les dirigeants des États d’Afrique du 
Nord et du Moyen-Orient, ceux de l’Autorité 
palestinienne sont restés conformes à leur nature de 
régimes soumis à l’impérialisme : Erdogan fait réprimer 
les manifestants qui remettent en cause la présence de 
militaires américains sur le sol de la Turquie ; idem en 
Jordanie, où la répression fait rage. Abbas, dirigeant de 
l’« Autorité palestinienne », espère sauver son poste de 
geôlier du peuple palestinien en faisant une proposition 
à Biden : « Le chef de l’Autorité palestinienne, 
Mahmoud Abbas, a redit que l’Autorité palestinienne 
était prête à reprendre le contrôle de la bande de Gaza 
après la guerre d’Israël contre le Hamas » (The Times 
of Israël, 10 novembre). 
Dans les rares pays où existent de réelles organisations 
ouvrières, les dirigeants de ces organisations ont 
totalement accompagné le dispositif des régimes en 
place. Mention spéciale pour la direction de l’UGTT, 
puissante centrale syndicale tunisienne, qui s’est fendue 
d’une longue déclaration accusant les puissances 
impérialistes d’être « coupables de complicité de crimes 
contre l’humanité »… avant de supplier ces mêmes 
puissances de faire appliquer le « droit international ». 

Surtout : appuyé sur le menaçant dispositif militaire 
déployé par Washington, l’État sioniste n’hésite pas à 
menacer directement les pays voisins : c’est tout le poids 
cumulé de l’étau impérialiste, des dictatures et de 
l’impasse politique qui pèse sur les masses de ces 
régions, dont les mobilisations ont reflué à ce stade. 
Toutefois, par leurs mobilisations, travailleurs et jeunes 
ont montré que le soutien au peuple palestinien passait 
précisément par le combat contre leurs propres États 
soumis à l’impérialisme. 
Il faut mentionner également les puissantes 
manifestations dans l’État du Kerala, en Inde : car il 
s’agit tout aussi bien d’une démonstration de la volonté 
des masses de défier et d’affronter le gouvernement 
fédéral de Modi (BJP) et ses alliés, amis revendiqués de 
l’État sioniste et adeptes des pogroms anti-musulmans, 
appuyés sur les milices fascistes « nationalistes 
hindoues ». Partout ailleurs, dans l’Union indienne, les 
manifestations de soutien à la Palestine sont durement 
réprimées – y compris là où c’est le Parti du Congrès qui 
domine – d’autant plus que les relations privilégiées du 
régime de Modi avec l’État sioniste ont été d’emblée 
mises en cause. Mais dans cet État historiquement 
gouverné par le PCI(M), parti « communiste » indien, 
des centaines de milliers de manifestants se rassemblent 
de manière persistante. Toutefois, tant le PCI(M) que le 
parti du Congrès et la Ligue musulmane, qui appellent à 
des rassemblements distincts, oeuvrent à cantonner cette 
mobilisation comme partout ailleurs à la revendication 
d’un « cessez-le-feu » sous l’égide de l’ONU. 

Les appareils du mouvement ouvrier dévoient la mobilisation 

En Europe également, des mobilisations d’une certaine 
envergure ont eu lieu en Espagne, Allemagne, 
Belgique… rencontrant l’obstacle de la politique des 
dirigeants syndicaux alignés sur la coalition impérialiste 
depuis le 7 octobre. Citons pour mémoire ce passage de 
la déclaration effectuée par la FGTB, le puissant et 
principal syndicat ouvrier belge, le 22 octobre : « Nous 
condamnons sans équivoque toutes les attaques contre 
les populations civiles, y compris celles perpétrées par 
le Hamas depuis le 7 octobre contre des civils israéliens 
qui ont fait des centaines de morts. Aucune attaque subie 
ne peut justifier toutefois de s'affranchir des lois de la 
guerre. » En d’autres termes : si l’État sioniste respectait 
les conventions de Genève, la guerre contre le peuple 
palestinien serait parfaitement acceptable. 
Appuyées sur la campagne de « dénonciation » des 
« crimes du Hamas » à laquelle ils ont tous souscrit, nulle 
part, en réalité, les dirigeants syndicaux ne font même 
semblant de se placer du côté du peuple palestinien : ils 
revendiquent partout la « paix », renvoyant dos-à-dos 
colonisé et colonisateur, et le « droit international » qui 
leur permet d’éviter toute rupture et tout affrontement 
avec les gouvernements bourgeois. 

Une place particulière doit être accordée aux 
mobilisations historiques en Grande-Bretagne et plus 
encore aux États-Unis (sur ce point d’une importance 
décisive : voir l’article dédié publié dans ce bulletin). 
Cependant, quelle que soit l’ampleur remarquable des 
manifestations pro-palestiniennes, en particulier à 
Londres où des centaines de milliers de participants se 
sont mobilisés à plusieurs reprises : là encore, les 
appareils dévoient à ce jour tout combat réel. La 
manifestation du 15 novembre qui demandait aux 
parlementaires anglais en majorité Tories de voter en 
faveur d’une demande de « cessez-le-feu », aboutissant 
logiquement au rejet de cette résolution par une majorité 
écrasante de députés, montre que les dirigeants 
syndicaux et la prétendue « gauche » du Labour Party 
conduisent la mobilisation vers une voie de garage. 
Plutôt que dans les gesticulations de cette « aile gauche » 
qui se garde bien de remettre en cause frontalement la 
direction de Keir Starmer, pourtant un sioniste 
revendiqué, c’est dans le combat pour imposer aux 
directions syndicales de rompre avec le gouvernement et 
d’organiser pratiquement le boycott d’Israël que pourrait 
se dégager une perspective. 
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Macron, à la place qui lui revient 

La manière dont Macron s’est aligné sur Washington et 
sur l’État sioniste est, à bien des égards, humiliante pour 
l’impérialisme français, ancienne puissance 
« mandataire » au Proche-Orient. Il y a bien longtemps 
que l’impérialisme français (par ailleurs en passe d’être 
expulsé de son « pré carré » historique en Afrique), n’a 
plus dans cette région les points d’appui qui lui 
permettraient de prétendre à une politique autonome. 
Son principal intérêt réside désormais dans les ventes 
d’armes : « En 2022, la France a exporté pour 27 
milliards d'euros d'armements, largement au-dessus des 
11,7 milliards de 2021 et très loin devant le précédent 
record établi à 16,9 milliards d'euros en 2015, selon le 
rapport annuel au Parlement sur les exportations 
d'armement de la France. » (Les Echos, 26 juillet). Ses 
principaux clients sont les pays de la péninsule arabique 
(Arabie saoudite, Qatar, Emirats) et l’Egypte. Au bon 
vouloir des roitelets du Golfe, très impliqués dans la 
« normalisation » des relations israélo-arabes, s’ajoute 
l’« opportunité » de la guerre en Ukraine et des sanctions 
émises par Washington à l’encontre de la Russie, dont 
les exportations militaires se sont effondrées. Dans une 
large mesure, le succès des engins de mort « made in 
France » dépend de la tolérance de l’impérialisme 
américain. 
Après avoir invoqué le « droit d’Israël à se défendre » 
dès son allocution du 12 octobre, Macron croit bon de se 

démarquer progressivement des massacres de masse 
perpétrés par Tsahal à Gaza. Las ! Il s’est fait tancer 
vertement par Netanyahu et son ministre de la Défense, 
le poussant à décrocher son téléphone pour se ratatiner 
en excuses auprès du président de l’État sioniste : « Le 
président Macron a clairement indiqué qu'il n'avait pas 
l'intention d'accuser Israël de porter atteinte 
intentionnellement aux civils innocents dans le cadre de 
la campagne contre l'organisation terroriste Hamas. » 
(France Info, 13 novembre). Lors de sa visite en Israël, il 
a proposé à Netanyahu le concours de l’impérialisme 
français aux opérations militaires dans la région : 
« Emmanuel Macron propose à Benyamin Nétanyahou 
que la coalition contre l’EI « puisse lutter aussi contre le 
Hamas » » (AFP, 24 octobre). L’État sioniste l’en a 
ironiquement remercié sans donner suite. Faute de 
pouvoir se joindre aux forces navales américaines, 
Macron a enfin dépêché le porte-hélicoptères français 
Tonnerre au large de Gaza, sous prétexte de fournir une 
assistance humanitaire aux blessés : mais le 3 novembre, 
l’AFP explique que, faute de préparation, ce navire ne 
peut accueillir que « quatre blessés graves ». 
Tous ces camouflets ne doivent pas occulter ce fait : non 
seulement le gouvernement français doit être aujourd’hui 
considéré comme un allié de l’État sioniste, et combattu 
comme tel, mais encore il a proposé son concours direct 
à la guerre contre le peuple palestinien. 

En France : la chape de plomb 

Cantonnés à une place humiliante à l’échelle 
internationale, Macron et son gouvernement ne s’en 
distinguent pas moins, en France, par la brutalité de la 
répression déployée à l’encontre de toute expression de 
solidarité vis-à-vis du peuple palestinien, de toute remise 
en cause de l’État sioniste. 
Confortée par l’alignement total des représentants du PS 
et du PCF sur le terrain du « soutien total à Israël » sous 
couvert de « condamner les attaques du Hamas », Borne 
a ouvert la marche dès le 8 novembre : « On ne peut pas 
renvoyer dos-à-dos le Hamas, une organisation 
reconnue comme terroriste, et un État démocratique 
victime d’une attaque terroriste. » Les cibles immédiates 
de ces attaques, accompagnées de l’accusation 
d’« antisémitisme », sont les dirigeants de la majorité de 
LFI autour de Mélenchon, ainsi que le NPA de Philippe 
Poutou contre lequel Darmanin engage aussitôt des 
poursuites. En fait, c’est surtout les mobilisations de 
soutien au peuple palestinien qu’il s’agit d’interdire 
d’emblée. 
Dans les universités et la Recherche publics, l’étau 
répressif prend immédiatement la forme d’une véritable 
chasse aux sorcières. Par un courrier officiel daté du 9 
octobre, adressé aux présidents d’université, la ministre 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche impose 
la politique du gouvernement comme ayant force de loi : 
« Depuis le samedi 7 octobre 2023, l’État d’Israël fait 

l’objet d’attaques terroristes. Par la voix du Président de 
la République et de l’ensemble du gouvernement, la 
France a exprimé sa très ferme condamnation, ainsi que 
sa pleine solidarité envers Israël et les Israéliens. » Elle 
précise : « Nous avons vu ces dernières heures de la part 
d’associations, de collectifs, parfois d’acteurs de nos 
établissements, des actions et des propos d’une 
particulière indécence. L’apologie du terrorisme, 
l’incitation à la haine, à la violence et à la discrimination 
sont interdites par la loi et doivent être sanctionnées. 
Elles ne constituent pas des idées mais des 
transgressions intolérables de notre cadre républicain. 
(…) Je vous invite à apporter à tout manquement les 
sanctions disciplinaires et suites judiciaires appropriées, 
y compris en les signalant au Procureur de la 
République (…) Le ministre de l’Intérieur a par ailleurs 
rappelé les possibilités d’étudier des procédures de 
dissolution de toute structure s’engageant dans des 
agissements répréhensibles. » Dans les jours qui suivent, 
le président de l'EHESS met en pratique la circulaire et 
s'en prend à la section syndicale de Solidaire Étudiant, 
coupable d'avoir apporté son soutien « indéfectible à la 
lutte du peuple palestinien dans toutes ses modalités et 
formes de lutte, y compris la lutte armée » et lui inflige 
un « rappel à la loi » après l'avoir signalé sur la 
plateforme du ministère de l'intérieur Pharos. 
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Du même élan, Darmanin écrit à tous les préfets pour 
leur demander « l’interdiction de toutes ces 
manifestations “susceptibles de générer des troubles à 
l’ordre public.” Il réclame également que les 

organisateurs de tels rassemblements soient 
interpellés. » Ne sont évidemment pas ciblées les 
manifestations de soutien à Israël qui, partout autorisées, 
ne rassemblent pas même 20 000 participants en France. 

Les dirigeants du PS, du PCF en chevilles « ouvrières » de l’union sacrée 

Ce qui donne un tel aplomb au gouvernement, c’est 
l’alignement complet des dirigeants des partis et 
organisations issus du mouvement ouvrier : « Le Parti 
communiste français (PCF), défenseur, au printemps, 
d’une résolution visant à entériner le terme de « régime 
d’apartheid » pour Israël, a qualifié samedi, dans un 
communiqué, [les] attaques [du 7 octobre, ndlr] 
d’« inacceptables et injustifiables ». Les Verts ont 
condamné des « actes terroristes », le premier secrétaire 
du Parti socialiste, Olivier Faure, a fait savoir sa « 
condamnation totale de l’attaque lancée ce matin par le 
Hamas », ajoutant que « le terrorisme n’est pas la justice 
». » À leur tour, Ruffin, Corbière, Autain pour LFI se 
démarquent publiquement de Mélenchon, « coupable » 
de ne pas aller aussi loin que les autres sur le terrain du 
soutien affiché à l’État sioniste. Et ce sont les caciques 
du PS qui, les premiers, donnent de l’envergure aux 

accusations d’« antisémitisme » proférées à l’encontre 
du dirigeant de LFI. 
La NUPES, nourrie par la décomposition des PS et PCF 
sur le terrain du « populisme », s’est constituée 
précisément pour occulter toute expression politique 
même déformée du prolétariat : mais force est de 
constater que sa dislocation sous prétexte de 
« condamner les actes du Hamas » intervient 
intégralement au compte de la bourgeoisie et de 
l’impérialisme français. PS et PCF ont beau ne plus être 
aujourd’hui que des survivances : leur statut historique 
de partis d’origine ouvrière donne de la force aux 
condamnations du gouvernement, selon lesquelles toute 
expression de soutien au peuple palestinien, toute remise 
en cause d’Israël reviennent à « sortir de l’arc 
républicain ». 

Les dirigeants des organisations syndicales s’alignent et coopèrent avec le gouvernement 

Comme leurs homologues du PS et du PCF, les 
dirigeants de la CGT, de FO, de la FSU se sont 
totalement alignés sur le gouvernement. Dès le 7 octobre, 
pas un communiqué n’a manqué pour exprimer la 
« condamnation » du Hamas. Citons pour mémoire le 
communiqué de la direction confédérale CGT du 9 
octobre : « La CGT appelle donc solennellement le 
gouvernement et le Président de la République à avoir la 
hauteur de vue qu’exige la gravité de la crise et à 
adopter, comme la France a su le faire par le passé, une 
position rassembleuse, au plan national et international, 
condamnant l’agression du Hamas mais, également, la 
violence et l’impasse de la politique du gouvernement 
israélien. » Cette position fait passer à la trappe le fait 
que l'État d'Israël, profitant de l'opportunité qui lui a été 
offerte par le Hamas, a engagé une guerre contre le 
peuple palestinien, pour avancer vers la réalisation de ses 
objectifs historiques d'éviction du peuple palestinien. 
C'est couvrir le soutien apporté par Macron à cette 
guerre. 
Jusqu’au 19 octobre, pas une manifestation de soutien au 
peuple palestinien n’est autorisée en France : pas une 
protestation, pas un appel des directions syndicales. Le 
19, en raison de la détermination des organisateurs 
(CAPJPO-Europalestine et NPA-« Révolutionnaires »), 
la manifestation pro-palestinienne est finalement 
autorisée à Paris suite à une procédure d’appel : des 
milliers de manifestants scandent « Israël assassin, 
Macron complice ! ». Un avis du Conseil d’État suit 
immédiatement, selon lequel l’interdiction 
« systématique » des manifestations pro-palestiniennes 
n’est pas valable juridiquement. Cet avis tient davantage 
à un contexte politique qu’à des considérations de 

« droit » bourgeois : puisqu’il semble inévitable que des 
manifestations aient lieu, il s’agit de s’appuyer sur les 
positions défendues par les appareils pour autoriser 
certaines manifestations – celles convoquées par les 
dirigeants syndicaux, dans des termes convenus avec le 
gouvernement – pour interdire toutes les autres au 
besoin. Et puisque l’interdiction « systématique » n’est 
pas possible, chaque préfet se chargera de justifier 
l’interdiction « ponctuelle ». Dès le 22 octobre, un 
premier rassemblement dominical à l’initiative des 
appareils se tient sur le terrain de « la paix » et du « droit 
international » - c’est-à-dire en aucun cas celui du 
soutien au peuple palestinien. 
Le 26, les appareils CGT, CFDT, FSU, ceux du PS, du 
PCF, de LFI flanqués d’EELV, ceux de l’Union 
étudiante issue de la destruction de l’UNEF participaient 
à un meeting « pour la paix » de la « Ligue des droits de 
l’Homme ». Ils s’y rendaient sans drapeau ni signe 
distinctif, ceux-ci n’étant « pas autorisés ». L’appel issu 
de ce meeting stipule : « Des crimes de masse, visant 
essentiellement les populations civiles, ont été commis 
les 7 et 8 octobre par des milices lourdement armées du 
Hamas dans le sud d’Israël. Ces actes de terrorisme 
révulsent en nous l’Humanité (…) Le droit d’Israël à la 
sécurité est incontestable. Mais les gouvernants 
israéliens ont choisi de riposter en mobilisant une 
énorme capacité de destruction et de mort. (…) Le choix 
de la vengeance plutôt que de la justice a déjà été fait à 
de multiples reprises, sans jamais assurer à quiconque 
ni la sécurité, ni la paix, ni la justice ». On comprend 
bien qu’il s’agit d’assurer à Israël le droit à la « paix » et 
à la « sécurité »… voire à se faire « justice ». Ce que 
confirme la première « exigence » de ce meeting dans 
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son adresse « à l’ONU, au conseil de l’Europe, à l’union 
européenne et à la France » : « la libération immédiate, 
sans condition, de tous les otages civils actuellement 
détenus par le Hamas ». Ni plus, ni moins que ce 
qu’invoque Netanyahu pour « justifier » la poursuite les 
opérations militaires. 
Le 28 octobre, une manifestation dont le préfet de police 
de Paris avait préalablement annoncé l’interdiction sur 
toutes les ondes rassemblait malgré cela des milliers de 
manifestants. Ils sont encerclés, « nassés » et réprimés 
par tous les moyens à la disposition de l’appareil d’État. 
Les lecteurs de ce bulletin prendront connaissance du 
communiqué du courant Front unique de la FSU du 

26 octobre, affirmant que la responsabilité des dirigeants 
syndicaux était de défendre pratiquement la liberté de 
manifester en prenant la tête de la manifestation. Silence 
et absence des directions syndicales : puis au soir de la 
manifestation, la direction de la FSU produit un 
communiqué affirmant qu’elle « refuse d’entrer dans 
une logique d’intensification des clivages et des 
affrontements. Son seul camp est celui de la Paix, du 
Droit et de la Justice. » Les dirigeants syndicaux sont 
disposés à n’appeler à manifester que quand l’État 
bourgeois le veut bien, sur des mots d’ordre qui ne 
compromettent en rien ses relations avec le 
gouvernement. 

La manifestation « contre l’antisémitisme et pour la République » 

C’est encore en prenant appui sur une proposition de la 
direction du PS que Braun-Pivet (Renaissance), 
présidente de l’Assemblée nationale, et Larcher (LR), 
président du Sénat, ont pu lancer conjointement leur 
appel à une « grande marche contre l’antisémitisme et 
pour la République », sur laquelle le courant Front 
unique a formulé en temps utile une appréciation 
parfaitement correcte (voir rubrique « On nous 
communique » dans ce bulletin). Il s’est bien agi d’une 
manifestation d’union sacrée pour le soutien à Israël… et 
contre les travailleurs et jeunes issus de l’immigration. 
La prétendue « montée de l’antisémitisme » dans le 
contexte de la guerre coloniale contre le peuple 
palestinien est une fabrication statistique, artificielle, du 
ministère de l’Intérieur. Elle vise à marteler l’idée d’une 
association systématique entre soutien au peuple 
palestinien, remise en cause de l’État sioniste, et racisme 
anti-juif : le prétendu « nouvel antisémitisme » qui serait 
le fait des seuls travailleurs issus de l’immigration. 
« Nouveau », parce qu’il n’est pas question de dénoncer 
l’ « ancien » : le racisme d’État aux racines de l’affaire 
Dreyfus, celui des rafles et déportations organisées par la 
police française, institution du régime de Vichy, mais 
tout aussi bien celui des massacres du 17 octobre 1961, 
jusqu’au meurtre tout récent du jeune Nahel cet été. 
Voilà pourquoi Marine Le Pen et Eric Zemmour ont pu 
se pavaner lors de la manifestation du 12 novembre, 
copieusement protégés par la police… et par les nervis 
de la « Ligue de défense juive ». 
L’impact politique de cette initiative ne réside pas dans 
le nombre de ses participants – le chiffre de 105 000 
manifestants fabriqué en préfecture n’a pour but que 
d’occulter celui des manifestants pour la Palestine de la 
veille, réellement fort de dizaines de milliers de 
participants. Le coup politique majeur, c’est d’abord le 
rôle d’impulsion et la caution que les dirigeants du PS et 
du PCF ont apportés à cette manifestation. 

Depuis vingt ans, régulièrement, dirigeants du PS, du 
PCF et appareils syndicaux ont servi la soupe électorale 
aux partis bourgeois sous prétexte de « faire barrage à 
l’extrême-droite » : la manifestation du 12 novembre a 
exprimé l’aboutissement de ce qu’est le prétendu « front 
républicain ». D’une part, les partis issus d’origine 
ouvrière s’effacent au compte de la bourgeoisie, jusqu’à 
l’autodestruction : d’autre part et en conséquence, la 
bourgeoisie, toute la bourgeoisie, peut afficher son 
« unité » sur le terrain le plus réactionnaire.  Une étape 
supplémentaire a été franchie dans la légitimation du RN, 
une étape marquante parce que ce sont les milieux soi-
disant et prétendus Juifs qui ont prostitué la tragédie et le 
souvenir des millions de Juifs massacrés par les nazis 
avec l’aide enthousiaste et zélée de la police et de l’État 
français. Et ce, pour contribuer à ce qu’Israël massacre 
la population palestinienne, pour réaliser l’union sacrée 
sur l’abjecte cause des sionistes. 
Les fausses pudeurs affichées a posteriori par les 
dirigeants du PS et du PCF, rappelant celles de Tartuffe, 
ne doivent tromper personne : ils ont délibérément œuvré 
à cette union sacrée incluant Zemmour et le RN. 
Hollande, dernier président élu en qualité de candidat du 
PS, par sa présence aux côtés des Larcher, Braun-Pivet, 
Sarkozy, en tête de manifestation, tandis que Faure et 
Roussel suivaient derrière, a ajouté : il n’y a pas 
d’alternative à Macron du côté du prolétariat, pas de 
remise en cause possible. Plus discrètement, les appareils 
syndicaux, sans aller jusqu’à se joindre à la 
manifestation, lui ont déroulé le tapis rouge. Exemple du 
communiqué de la FSU : « Les discours antisémites ont 
des sources plurielles. Toutefois, à la faveur de la triste 
actualité, les instrumentalisations du conflit israélo-
palestinien sont propices aux messages de haine. Ceux 
ciblant les populations juives ne font évidemment pas 
exception et connaissent un regain. » (6 novembre). 

Mélenchon, chassé de l’« arc républicain » à son corps défendant 

Il faut accorder quelques lignes à l’offensive continue 
dont font l’objet Mélenchon et ceux qui le suivent à la 
tête de LFI depuis le 7 octobre. Offensive en effet : 
faisant écho aux cris d’orfraie venant du CRIF et du 

gouvernement, les représentants du PS et du PCF ont 
feint de s’indigner du refus des représentants de LFI de 
qualifier le Hamas comme « terroriste » et in fine, de ne 
pas afficher leur « soutien à Israël ». « Toute prise de 
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position qui, dans l'immédiat, ne condamne pas avec 
clarté le Hamas palestinien me dégoûte », s’est empressé 
de déclarer le député PS Jérôme Guedj. Au passage, 
Ruffin, Corbière, Autain – membre éminente du groupe 
parlementaire d’amitié France-Israël aux côtés de 
représentants du PCF et du PS – sont sortis du bois pour 
déplorer le manque de « clarté » de LFI. 
La réalité est que la position défendue par Mélenchon est 
celle que défendent ses anciens partenaires de la NUPES 
depuis des décennies… en-dehors des moments d’entrée 
en guerre : « Il faut en rester à la position française 
traditionnelle. Penser et agir comme l’ont toujours fait 
les Français et leurs gouvernements depuis De Gaulle au 
sujet de cette région du monde et de ses protagonistes. 
Refus du recours à la force, cessez-le-feu, respect des 
résolutions de l’ONU. », a expliqué Mélenchon sur son 
blog (« Cessez-le-feu ! », 9 octobre 2023). C’est la ligne 
de la « paix juste et durable », celle de la reconnaissance 
de facto de l’État sioniste, des suppliques hypocrites à 
l’ONU laissant les mains libres à Tsahal : une position 
qui ne fait pas même appel à la mobilisation 
indépendante du mouvement ouvrier, mais se réfère à la 
continuité de l’impérialisme français « depuis de 
Gaulle », président de la Ve République, c’est-à-dire chef 
des armées, pendant quatre ans de guerre d’Algérie. 

Mélenchon a, depuis, parfaitement compris que 
l’acharnement des dirigeants du PS et du PCF – ou de ce 
qu’il en reste – à s’aligner jusqu’au bout sur la politique 
du gouvernement et de l’impérialisme français ne 
pouvait que lui bénéficier politiquement. C’est pourquoi 
il a refusé de s’associer à la « grande marche » du 12 
novembre – d’abord en affirmant très justement que « les 
amis du soutien inconditionnel au massacre en cours à 
Gaza » y auraient leur rendez-vous, ensuite en se 
concentrant sur la seule question de la participation de 
l’ « extrême-droite » (comme si le « soutien 
inconditionnel au massacre » était plus acceptable 
venant des autres partis !). Il est vrai que LFI a dans le 
même temps déposé un appel à rassemblement distinct 
dans Paris, sur le même terrain, rejeté par la préfecture… 
Le 9 novembre, prenant la mesure des dégâts 
irrémédiables infligés à la Bande de Gaza et du bouclage 
par Tsahal de Gaza-ville, Macron s’est autorisé à parler 
de « trêve humanitaire » en vue d’aboutir à un « cessez-
le-feu » : Mélenchon s’en est immédiatement félicité. Au 
fond, rien ne distingue l’orientation défendue par LFI et 
celle du PS, du PCF et des dirigeants syndicaux : tous se 
sont retrouvés au « meeting pour la paix » de la LDH sur 
une même plateforme. 

Quelques conclusions 

Après plus de quarante jours de guerre menée par l’État 
sioniste dans la bande de Gaza, une étape a été franchie : 
dans des conditions où la Bande de Gaza est en partie 
pulvérisée par les bombardements, où Gaza-ville est 
prise par les troupes de Tsahal, le mot d’ordre « Halte au 
massacre du peuple palestinien », travesti en demande de 
« cessez-le-feu » par les appareils, quand bien même il 
parviendrait à s’imposer, ne suffirait pas à préserver le 
peuple palestinien de la « Nakba » voulue par l’État 
sioniste. 
Les millions de manifestants qui se sont mobilisés dans 
le monde entier montrent que le prolétariat et la jeunesse 
sont la seule force à même de venir en aide au peuple 
palestinien. Mais cette aide ne peut être constituée par 
des suppliques adressées aux gouvernements des 
puissances impérialistes, alliées déclarées d’Israël, ou 
aux régimes soumis à l’impérialisme : c’est au contraire 
contre eux, en même temps que contre l’État sioniste, 
que le combat doit être mené. 
Ce combat suppose de mettre les organisations du 
mouvement ouvrier, à commencer par les organisations 
syndicales, au service des travailleurs et de la jeunesse. 
Le 15 octobre, l’ensemble des syndicats palestiniens ont 
lancé un appel en direction des organisations syndicales 
du monde entier : « Alors qu’Israël intensifie sa 
campagne militaire, les syndicats palestiniens appellent 
leurs homologues internationaux et toutes les personnes 
de conscience à mettre fin à toute forme de complicité 
avec les crimes d’Israël, en cessant de toute urgence le 
commerce d’armes avec Israël, ainsi que tout 

financement et toute recherche militaire. C’est 
maintenant qu’il faut agir – des vies palestiniennes sont 
en jeu. » Il s’agit là du véritable boycott d’Israël : 
organisé et impulsé par les syndicats. 
D’ores et déjà, des organisations syndicales (en 
Belgique, en Italie, en Angleterre…) se sont engagées 
sur ce terrain de manière embryonnaire. Des 
manifestations, notamment aux États-Unis, sont 
parvenues à empêcher le chargement de plusieurs navires 
de guerre à destination d’Israël. Mais les dirigeants 
syndicaux gardent un silence de plomb sur le sujet : ce 
n’est pas un hasard. 
L’orientation qu’ils défendent, celle de la « paix juste et 
durable », de la « solution à deux États », du « droit 
international » est presque risible, tant la réalité de la 
situation du peuple palestinien suffit à montrer que ces 
incantations sont dérisoires. Mais s’ils s’y accrochent, 
c’est parce qu’elles constituent le masque de leur 
intégration à leur État, de la soumission à leur 
impérialisme, de leur collaboration avec lui. Cette 
collaboration doit être brisée. 
Il n’est pas possible d’envisager une issue pour le peuple 
palestinien sans remettre en cause l’État d’Israël, État 
colonial artificiel, raciste et meurtrier, dont la guerre 
contre le peuple palestinien reflète la nature même. Entre 
l’opprimé et l’oppresseur, entre le colonisé et le 
colonisateur, le mouvement ouvrier doit avoir un camp : 
inconditionnellement du côté du peuple palestinien, 
contre l’État d’Israël, contre la coalition impérialiste qui 
le soutient. 
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En France 

Le combat des militants révolutionnaires regroupés 
autour de Combattre pour le socialisme se situe dans le 
prolongement des considérants énoncés plus haut : 
Alors que toutes les manifestations scandent « Israël 
assassin, Macron complice ! » : c’est la responsabilité 
des dirigeants syndicaux de rompre avec Macron et son 
gouvernement, de dénoncer leur soutien à Israël et de les 
combattre. 
Face à la répression : c’est aux dirigeants des 
organisations syndicales d’assurer pratiquement la 
liberté de manifester en rejetant toutes les 
« interdictions » émanant de l’État bourgeois et en 
assumant la direction et la protection des manifestations, 
rassemblements, meetings de soutien au peuple 
palestinien. Dans les universités et la Recherche : c’est la 

responsabilité des organisations syndicales de dénoncer 
les circulaires Retailleau-Petit et d’en exiger le retrait. 
Pour le boycott effectif de l’État d’Israël : c’est aux 
organisations syndicales d’impulser et d’organiser ce 
combat, en reprenant à leur compte l’appel des syndicats 
palestiniens. 
Pour donner à une telle mobilisation l’impulsion 
nécessaire, la responsabilité des dirigeants des 
organisations syndicales est d’appeler dans l’unité avec 
les organisations étudiantes, de jeunesse et 
démocratiques à une manifestation massive à 
l’ambassade d’Israël pour exiger : Halte au massacre 
du peuple palestinien ! Arrêt immédiat des 
bombardements, retrait des troupes, levée du blocus ! 

 
Le 16 novembre 2023 
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Notes politiques 

En Afrique débâcle de l’impérialisme français 

Le retrait du Niger de l’armée française s’achève. Il ne reste 
plus qu’une seule position militaire sérieuse de 
l’impérialisme français au Sahel, celle du Tchad (si l’on met 
à part la Mauritanie où elle est accessoire), la dictature 
tchadienne ne devant sa survie qu’à la présence militaire 
française. Macron a tout tenté pour maintenir la présence 
militaire au Niger. Ses appels à la solidarité de l’Union 
européenne sont restés vains. Sa tentative d’entrainer et 
soutenir de ce qu’il reste de la Cédéao (Communauté 
économique des États de l'Afrique de l'Ouest, aujourd’hui 
amputée du Mali, du Burkina Faso et de la Guinée) dans 
une intervention militaire a échoué. D’autant plus qu’elle a 
été désavouée par l’impérialisme US qui, lui, conserve sa 
présence armée au Niger, et par l’Algérie et même le régime 
tchadien.  
L’impérialisme français est purement et simplement en 
train de se faire éjecter définitivement de ses positions au 
Sahel mais aussi, à terme, de toute l’Afrique. 
Dans l’Afrique subsaharienne, de lourdes menaces 
s’annoncent suite aux coups d’état au Gabon et en Guinée. 
Les manifestations anti-françaises se multiplient, 
manipulées en partie sans aucun doute par les impérialismes 
concurrents qui veulent prendre la place. Les tentatives de 

l’impérialisme français de maintenir coûte que coûte ses 
positions se compliquent : « L’exercice est d’autant plus 
difficile à mener que la vague de « dégagisme » contre la 
France en Afrique n’a sans doute pas fini de déferler. Elle 
épouse la courbe ascendante des mouvements politiques 
qui considèrent que la France n’a pas encore réglé la note 
de l’époque coloniale, puis d’un demi-siècle de relations 
dans l’ombre de la France Afrique » (Le Monde). On peut 
résumer la déconfiture de l’impérialisme français en 
Afrique par ses pertes de position par rapport aux autres 
impérialismes (Chine essentiellement, Allemagne, Italie, 
Russie et autres) à cette donnée livrée par Les Échos : 
« jusqu’à la fin des années 60, les deux tiers du commerce 
de l’Afrique avait lieu avec la France ; en 2022, c’est tombé 
à 15 % ». À titre d’exemple, en ce qui concerne le Maghreb 
(Tunisie, Algérie et Maroc) de 2003 à 2013, l’impérialisme 
français a perdu 45% de ses parts de marché (et il ne fait 
aucun doute que la tendance s’est accentuée depuis). Sont 
menacés les intérêts de grands groupes (Total, BNP, 
Bouygues, Orange, Alstom, Orano, Eramet). D’où les 
initiatives désespérées de Macron et de son gouvernement 
pour tenter de défendre la part que l’impérialisme français 
pourrait préserver dans le pillage féroce et barbare de 
l’Afrique dans le concert de la lutte entre les impérialismes. 

Sombres menaces pour le capitalisme français 

La tendance mondiale à la récession est un fait. Elle touche 
particulièrement l’Europe, en particulier sa première 
économie qui est l’Allemagne avec toutes ces conséquences 
pour l’ensemble de l’économie du continent. Mais dans ce 
contexte, le capitalisme français souffre de sérieux 
handicaps par rapport à ses concurrents pour faire face. 
La dette publique dépasse les 3 000 milliards d’euros, soit 
autour de 110% du PIB. Sur ce plan, la France est un 
maillon faible sous l’étroite surveillance des agences de 
notation. En zone euro, seuls quatre pays présentent des 
niveaux d'endettement, rapportés au PIB, supérieurs à la 
France : la Grèce, l'Italie, le Portugal et l'Espagne. Mais en 
valeur absolue, l'endettement de la France est au-dessus de 
celui de l'Italie ou de l'Allemagne. Il en résulte que la charge 
de la dette (le service de la dette) est estimée pour 
52,2 milliards d’euros dans le projet de budget pour 2024. 
Ce sera le quatrième poste de dépense publique. De plus, le 
volume des montants d’emprunt prévus l’an prochain est de 
285 milliards d’euros, contre 270 milliards d’euros en 
2023, un niveau record. Mais les prévisions du montant de 
la charge sont probablement sous-estimées compte tenu en 
particulier des incertitudes sur l’évolution des taux d’intérêt 
dont rien n’indique, si l’on se réfère aux prévisions de la 
Fed et de la BCE, que se profile une tendance à la baisse. 
Une évidence : la question de la dette publique prend à la 
gorge la bourgeoisie française. Selon les projections de 
Bercy, les intérêts de la dette coûteraient 74 milliards 

d’euros en 2027, ce qui en ferait le premier poste de 
dépenses de l’État. 
En 2022, le déficit commercial a atteint un niveau record, 
historique, de 164 milliards d’euros (presque le double du 
déficit de 2021). Pour 2023, il devrait être en baisse. Mais 
Les Échos du 8 novembre précise : « Pour autant, cette 
amélioration du déficit commercial ne doit pas faire oublier 
que la situation du commerce extérieur de l'Hexagone est 
loin d'être florissante… le solde commercial de la France 
demeure “bien plus dégradé que sur la période pré-
Covid”. » 
Dans cette situation, selon la Banque de France : « la 
remontée des défaillances se poursuit, bien qu’un peu 
moins rapidement qu’à la fin de l’été. À la fin octobre, 
52 695 entreprises sont entrées en procédure judiciaire, 
contre 51 160 à la fin septembre, selon les chiffres de la 
Banque de France publiés mercredi 15 novembre. Un total 
qui reste inférieur au niveau de 2019, mais va 
inéluctablement peser sur l’emploi, en net ralentissement 
depuis le deuxième trimestre, période pendant laquelle 
l’économie n’a créé que 21 000 emplois salariés 
supplémentaires (+ 0,1 %), moins que l’activité qui 
progressait alors de 0,5 %. » La réalité est qu’avant même 
la crise du COVID, un grand nombre d’entreprises étaient 
considérées comme « zombies ». C’est seulement en 
utilisant l’opportunité des PGE (Prêts garantis par l’État) 
qu’elles ont pu survivre. Mais maintenant c’est terminé et il 
faut payer l’addition : « La fin du « quoi qu’il en coûte » et 
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les échéances à venir − un peu moins de 69 milliards 
d’euros de prêts garantis par l’État ont déjà été remboursés 
sur un total de 144 milliards de prêts − se traduirait selon 
l’OFCE par une accélération des défaillances et la 
disparition de 138 000 emplois en 2024, soit une hausse de 
0,4 point du chômage ». Selon les dernières données 
communiquées, depuis deux trimestres le taux de chômage 
(selon les critères du BIT) est reparti à la hausse, sachant 
que ces critères masquent en fait la réalité du chômage de 

masse et du sous-emploi. Le gouvernement met en avant 
que sa politique a permis de contenir le taux de chômage 
par la création d’emplois, mais l’INSEE rappelle : 
« L'apprentissage, qui explique le tiers des 1,3 million 
d'emplois supplémentaires depuis fin 2019 selon l'Insee, 
continue de progresser mais à un rythme plus faible ». Il est 
clair que le prolétariat va avoir à faire face à des vagues 
massives de licenciements. 

Les budgets PLF et PLFSS : une attaque frontale contre les travailleurs et la jeunesse 

Les projets de loi de finance de l’État et de la Sécurité 
sociale (respectivement PLF et PLFSS) ont été adoptés dans 
leurs parties recettes et dépenses par l’Assemblée nationale, 
le gouvernement ayant eu recours à l’article 49.3, craignant 
de ne pas avoir de majorité du fait de l’opposition 
manifestée par les députés LR, face aux motions de censure 
à répétition présentées selon les cas par LFI, une partie les 
députés PCF et apparentés, le RN et des Écologistes 
(EELV). 
En ce qui concerne le PLF, le gouvernement l’a établi sur 
les hypothèses suivantes : « Le gouvernement table sur une 
prévision de croissance de 1,4% en 2024 (contre 1% en 
2023) et sur une inflation anticipée à 4,9% en 2023 et en 
recul à 2,6% en 2024. Le déficit public serait stabilisé à 
4,9% du produit intérieur brut (PIB) en 2023 et réduit à 
4,4% en 2024, grâce à la poursuite de la maîtrise des 
dépenses publiques. Le déficit budgétaire de l'État 
atteindrait 144,5 milliards d'euros (Md€) en 2023 (en 
baisse de 20 Md€). Les dépenses de l'État baisseront de 
3,6% en volume en 2024 par rapport à 2023. La part de 
la dette publique dans le PIB se stabiliserait à 109,7%. » Et 
d’ailleurs la Banque de France, le Haut Conseil des finances 
publiques (HCFP) ont averti que les prévisions de 
croissance et sur l’inflation sont optimistes. Mais à ce stade 
peu importe : le gouvernement pourra toujours avoir 
recours comme par le passé à des lois de finance 
rectificatives. 
Ce qui importe c’est : comment ces deux budgets, en l’état, 
concentrent des attaques majeures contre le prolétariat et la 
jeunesse. 
Pour le PLF, en termes d’évolution des effectifs de la 
Fonction publique, « le PLF 2024 prévoit la création de 
8.723 nouveaux postes équivalent temps plein, en baisse de 
23 % par rapport à 2023 (+10.790). Les principaux 
services concernés sont la sécurité intérieure, avec 2.653 
nouveaux agents, et la justice avec 1.925 postes 
supplémentaires. ». Si on ajoute la croissance des effectifs 
de l’armée, au total plus de 57% des effectifs sont destinés 
au renforcement de l’appareil répressif de l’État.  Par 
ailleurs, au nom de la transition écologique, 40 milliards 
d’euros de crédit reviendront aux entreprises. Les crédits 
d’impôts dont bénéficient les patrons au titre de 
l’apprentissage, soit plus de 20 milliards d’euros, sont 
maintenus.  
Toutes ces dépenses au profit du patronat et du 
renforcement des missions régaliennes de l’État (police, 
armée, justice) impliquent de tailler dans les budgets 
sociaux. À titre d’exemple, le budget de l'Éducation 

nationale, premier budget de l’État, s'établira à 64,2 Md€ en 
2024 (soit +3,9 Md€ par rapport à 2023). Cette 
augmentation ne compense pas l’inflation. Selon les 
syndicats, ce budget se traduira par la suppression de 2 500 
postes dans l’enseignement primaire et secondaire. Et enfin, 
cerise sur le gâteau, « dans la version du projet de loi de 
finances 2024 visée par un 49.3 mardi soir, sur laquelle la 
Première ministre a engagé la responsabilité de son 
gouvernement, il est désormais prévu que les ressources du 
livret d'épargne et du livret de développement durable et 
solidaire puissent financer « des entreprises, notamment 
petites et moyennes, de l'industrie de défense française » 
(Les Échos, le 8 novembre 2023). 
Pour le PLFSS, au-delà du fait que l’ONDAM (Objectif 
national de dépenses d’assurance maladie) est programmé 
à 3,5%, bien en deçà de l’inflation, le PLFSS acte une 
nouvelle fois des exonérations de cotisation pour les patrons 
à hauteur de 88 milliards d’euros. Le projet de loi envisage 
des économies d'un montant de 3,5 milliards d'euros. Ces 
économies s'appliquent notamment sur les actes de 
biologie, les soins dentaires (modification du ticket 
modérateur) ou le prix des médicaments. De plus, les arrêts 
maladie étant considérés trop nombreux, le projet de loi en 
renforce les contrôles. Le versement des indemnités 
journalières pourra être automatiquement suspendu après 
un rapport du médecin-contrôleur jugeant un arrêt injustifié. 
Le gouvernement a l’intention d’intégrer dans le projet de 
loi un détournement des cotisations des salariés l’Agirc-
Arrco au prétexte d’un effort de solidarité pour financer les 
pensions. Les syndicats et le patronat ont finalement conclu 
un accord sur l’Agirc-Arrco, le 5 octobre, sans intégrer 
l’effort financier qui était sollicité par le gouvernement. Les 
directions syndicales (CGT, FO) ont signé, sous prétexte de 
préserver l’augmentation de 4,9% des retraites mais en 
masquant par ailleurs que cet accord entérine une 
augmentation de la valeur d’acquisition des points, ce qui 
revient à termes à annihiler l’augmentation concédée pour 
les nouveaux entrants.  
Le gouvernement a par conséquent différé cette intégration, 
mais il n’a pas renoncé. Il a, à ce stade, pris acte que 
l’article 9 de l’accord prévoit qu’un « groupe de travail 
paritaire » serait mis en place afin de concevoir « des 
dispositifs de solidarité en direction des allocataires du 
régime ». Et c’est en fonction des propositions de ce groupe 
de travail, dont il attend les conclusions dans les délais les 
plus brefs, qu’il prendra sa décision. À ce stade, E. Borne 
indique [qu’elle] « préfère laisser les partenaires sociaux 
trouver des solutions, plutôt que de contraindre les 
ressources de l'Agirc-Arrco ». 
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Une offensive au pas de charge avec la totale collaboration des directions syndicales 

Au-delà de l’attaque que cristallisent les projets de budget, 
le gouvernement poursuit son offensive au pas de charge. 
Comme toute armée menant une guerre, à la suite de la 
défaite majeure qu’il a infligée au prolétariat et à la jeunesse 
sur la contre-réforme des retraites grâce à la trahison des 
appareils syndicaux, il s’engouffre dans la brèche ouverte. 
La loi dite « plein emploi » a été définitivement adoptée le 
14 novembre, avec le soutien de LR. Elle impose, entre 
autres, un travail gratuit minimum de 15 heures par semaine 
pour avoir droit au RSA. Toujours avec le soutien des LR, 
la loi de programmation militaire (LPM) a été adoptée. Pour 
les sept années couvertes par la LPM, un effort budgétaire 
de 413,3 milliards d'euros doit être consacré aux armées. 
C'est 40% de plus par rapport à la précédente LPM. 
Le renouvellement de la convention UNEDIC a fait l’objet 
d’un accord signé par FO, la CFDT et la CFTC le 10 
novembre. La lettre de cadrage du gouvernement 
concernant la négociation sur la nouvelle convention 
d’assurance-chômage excluait qu’il y ait le moindre retour 
en arrière, que ce soit sur la réforme de 2019, qui a diminué 
l’indemnisation et a fait passer le nombre de chômeurs 
indemnisés de 41 % à 36 %, ou sur la réforme de 2022, qui 
réduit la durée d’indemnisation de 25%. C’est un cadre 
qu’ont totalement accepté les dirigeants de la CGT et de FO. 
L’accord entérine le fait que le gouvernement pourra 
ponctionner les ressources de l’UNEDIC pour fiancer la 
mise en œuvre de la loi dite « plein emploi ». Le MEDEF 
est satisfait : la cotisation patronale pour l’assurance-

chômage passera de 4,05% à 4% du salaire brut. Le coût 
sera de 1,5 milliard sur quatre ans pour le régime 
d’assurance-chômage. Et par ailleurs « l’allocation versée 
sera identique chaque mois, sur la base de 30 jours. Sur une 
année complète, les chômeurs perdront cinq jours 
d’indemnisation, et même six les années bissextiles, ce qui 
représente un montant évalué à 950 millions sur 4 ans. » 
(Les Échos, le 13 novembre 2023). Le gouvernement doit 
maintenant se prononcer sur la validation de l’accord car 
pour lui le compte n’y est pas en termes d’économie. Cet 
accord n’intègre pas, notamment, le relèvement des bornes 
d’âge pour les seniors, en application de la réforme des 
retraites. Cela étant, la mesure est renvoyée aux 
négociations sur l’emploi des seniors qui doivent s’ouvrir 
prochainement et qui ont pour fonction d’associer les 
directions syndicales à la mise en œuvre de la réforme des 
retraites, en préconisant des mesures conduisant les 
travailleurs à rester plus longtemps au travail. 
Sur l’accord PSC (Prestation sociale complémentaire) sur 
la prévoyance, le gouvernement a obtenu la signature des 
fédérations de fonctionnaires CGT et FSU, mais non celle 
de FO majoritaire dans la fonction publique d’État. Avec le 
premier accord signé en janvier 2022, l’ensemble constitue 
une attaque frontale contre les fonctionnaires. Il conduit à 
ouvrir massivement le marché de l’assurance sociale 
complémentaire (mutuelles) aux trusts capitalistes comme 
cela a été le cas avec l’accord ANI pour le secteur privé. 

Amplification de l’offensive générale contre la jeunesse et les libertés démocratiques 

Sur le premier volet du plan « banlieue » annoncé par 
Borne, on peut lire dans Le Monde : « Assurer un suivi très 
strict des mineurs délinquants… la création, dans le cadre 
d’un contrôle judiciaire, d’un sursis probatoire ou d’une 
libération conditionnelle, d’une obligation de respecter un 
placement dans une unité éducative d’accueil de jour de la 
protection judiciaire de la jeunesse… Il s’agit là, résume le 
ministre de la justice, Éric Dupond-Moretti, d’assurer un 
suivi très strict des mineurs délinquants. Ils seront obligés 
de participer aux activités proposées par les éducateurs et 
contraints à un suivi scolaire renforcé. En cas de non-
respect, ce sera le placement en centre éducatif fermé ou en 
détention. Le partenariat entre la justice et l’armée sera 
également « renforcé » pour développer les classes de 
défense dans les centres éducatifs fermés, la réalisation de 
travaux d’intérêt général au sein d’unités militaires et les 
dispositifs d’encadrement militaire. » Le garde des sceaux, 
Eric Dupond-Moretti, a complété sur la façon de renforcer 
la responsabilité parentale en cas de délits commis par un 
enfant : « Les parents qui ne s’intéressent pas à leurs 
gamins de 13, 14 ans, qui les laissent traîner la nuit en 
sachant où ils vont aller (…) ils encourent deux ans de 
prison ferme et 30 000 euros d’amende » (rapporté par 20 
minutes). 
Tout pourrait être résumé par cette nouvelle : « le 
policier, auteur du tir mortel sur le jeune Nahel M. lors 
d’un contrôle routier à Nanterre le 27 juin, a été remis en 
liberté sous contrôle judiciaire mercredi 15 novembre. » 

Il faut ajouter dans ce contexte les annonces du ministre 
Attal concernant le SNU : « Stage ou SNU : les élèves de 
seconde devront choisir dès juin prochain. Un stage 
s'imposera à tous les élèves de seconde générale et 
technologique dès cette année scolaire. Il durera deux 
semaines et se déroulera en juin. Seuls quelques élèves 
inscrits dans des filières spécifiques en seront dispensés. 
(…) le ministre de l'Éducation nationale, Gabriel Attal, 
s'est dit mercredi favorable à la « généralisation » du SNU, 
pour « former une communauté de républicains et de 
citoyens éclairés et réunis » (Les Échos du 19 octobre). 
Réaction ébouriffante des syndicats : selon le même 
journal, « les syndicats s'inquiètent de savoir qui 
s'occupera de ces stages, alors que les lycées sont absorbés 
en juin par l'organisation des examens. » Donc sur le 
principe, aucune remise en cause mais des interrogations 
sur les moyens pour appliquer. 
Il est clair que cette politique vise avant tout à réprimer la 
jeunesse, en particulier celle issue de l’immigration, avec 
l’objectif de la museler pour tuer dans l’œuf toute tentative 
de mobilisation en soutien au peuple palestinien dans le 
contexte actuel. Le ministre Darmanin fait état chaque jour 
des actes antisémites, (plus de 1 500 au 14 novembre, dit-
il). Mais sa ligne a été donnée par Macron en 2017 : 
« L’antisionisme est LA forme réinventée de 
l’antisémitisme ». Autrement dit, toute manifestation ou 
prise de position contre le massacre du peuple palestinien 
peut être poursuivie pour antisémitisme. Le Monde 
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rapporte : « Dans ses chiffres, indique le parquet de Paris, 
le ministère de l’intérieur compte toutes les infractions dont 

on craint, au départ, qu’elles soient antisémites. Certaines, 
finalement, ne le sont pas ». 

Le projet de loi immigration 

Dans sa version initiale, ce projet de loi constituait une 
nouvelle attaque contre les travailleurs immigrés. À 
l’Assemblée nationale et au Sénat, c’est la curée contre 
l’immigration, contre le prolétariat immigré, contre le 
prolétariat. Ce projet ne posait aucun problème de fond au 
MEDEF, totalement satisfait en particulier par l’article 3 
qui ouvre la possibilité, pour certains secteurs de 
l’économie, de disposer à merci de travailleurs non 
régularisés avec des titres de séjours provisoires sous le 
contrôle exclusif des patrons. Sa seule inquiétude tient au 
fait qu’un rejet du projet, faute de consensus, pourrait 
aboutir à une déstabilisation du gouvernement, ouvrir une 
crise politique et freiner ce dernier dans l’offensive anti-
ouvrière. 
Le projet vient d’être soumis au sénat. Sous l’impulsion des 
LR, mais avec le soutien de députés du Modem, Horizons 
et UDI, il a été considérablement durci (remplacement de 
l’article 3 par une version attribuant tous les pouvoirs aux 
préfets, suppression de l’AME (Aide médicale d’état) 
remplacée par une AMU (Aide médicale d’urgence), 
instauration de quotas migratoires, restriction drastique 
d’accès aux prestations sociales telle que l’APL, restriction 

à l’application historique de droit du sol, etc.). Le projet va 
être porté à l’Assemblée nationale en décembre. Les 
concessions faites par le ministre Darmanin suffiront-
elles - elles posent problème au sein de Renaissance - pour 
éviter au gouvernement d’avoir recours au 49.3 ? Selon Les 
Échos du 21 novembre, « la majorité présidentielle est 
prête à en découdre. Le texte sorti du Sénat n'est pas 
« acceptable », pour Sacha Houlié, le président de la 
commission des Lois et membre influent de l'aile gauche de 
Renaissance. Au sein du parti présidentiel, nombreux sont 
ceux à partager cette ligne. Seuls les députés Horizons, le 
parti d'Edouard Philippe, estiment que la nouvelle version 
du projet de loi issue du Palais du Luxembourg leur 
« convient globalement ». Du côté du PS : « Je ne voterai 
pas une motion qui serait une motion pour aller plus loin 
encore que ce que veut le gouvernement [sur 
l’immigration]. Il ne faut pas exagérer », a prévenu Olivier 
Faure. » (rapporté par 20 minutes). Rien n’est écrit par 
avance, mais il n’en reste pas moins que le gouvernement a 
une réelle difficulté sur la question du projet de loi 
immigration. 

Face au gouvernement Macron-Borne, 
totale trahison sans interruption des directions de la CGT, FO et FSU 

Après la défaite infligée au prolétariat sur la contre-réforme 
des retraites, défaite acquise avec la totale trahison des 
dirigeants syndicaux, le gouvernement a repris l’initiative. 
Le 12 juillet, il a convoqué les « partenaires sociaux » (les 
dirigeants des confédérations ouvrière CGT et FO ont 
répondu présents) pour préparer « le nouvel agenda social » 
au côté du MEDEF. É. Borne s'est félicitée de la qualité de 
ses échanges avec les organisations syndicales. La Première 
ministre s'est engagée à « transcrire fidèlement et 
intégralement dans la loi les accords qui seraient trouvés 
entre les partenaires sociaux » (…) pour bâtir le nouveau 
pacte de la vie au travail des Français ». 
Suite à la rencontre de Saint-Denis du 30 août convoquée 
par Macron, à laquelle se sont rendus le PS et le PCF, aux 
côtés de RN, des LR, de LFI et d’EELV, a été ouverte la 
perspective d’une conférence sociale « sur les carrières et 
les branches situées en dessous du SMIC ». Conférence qui 
s’est tenue le 16 octobre, à laquelle ils ont tous participé. 
Dans une interview donnée aux Échos le 24 octobre, Sophie 
Binet, secrétaire générale de la CGT, se félicite des acquis 
de cette conférence : « D'abord, l'ouverture d'une 
négociation sur le temps partiel. Enfin ! Mais tout reste à 
faire. Même chose pour le Haut Conseil des rémunérations, 
avec une alerte : attention à ce que ce que la pluralité y soit 
garantie - contrairement au comité d'experts du SMIC. Sur 
l'index égalité salariale, le gouvernement était obligé de 
bouger par la directive arrachée par les syndicats au 

niveau européen. ». Dans cette même interview, elle 
insiste : « Notre priorité, c'est de remettre la CGT au 
centre des négociations, des luttes et du débat public pour 
que la voix des travailleuses et des travailleurs pèse dans le 
pays. (…) Nous refusons autant le syndicalisme de 
posture, qui se limite à dénoncer et rester spectateur du 
désastre, que le syndicalisme du renoncement, qui se 
contente des miettes laissées par le capital. » 
L’engagement des directions des confédérations dans leur 
prise en charge des attaques du gouvernement par la 
concertation est sans limite. Après avoir annihiler toute 
perspective de combat contre les budgets (c’était l’une des 
fonctions de la journée d’action du 13 octobre… qui a été 
un bide), ils ont participé à la mise en œuvre de l’agenda 
social (Agirc-Arrco, Unedic…). Le gouvernement 
s’apprête à engager les négociations sur le projet de loi 
Guerini pour la Fonction publique dont les objectifs sont 
clairement affichés : destruction des modes de 
rémunération alignés sur ceux du privé, ce qui concentre 
une attaque frontale contre les statuts, "réforme" des modes 
d'accès à la Fonction publique, en particulier par 
apprentissage pour développer l'emploi contractuel en lieu 
et place du recrutement par concours. De toute évidence, les 
directions des fédérations de la Fonction publique (CGT 
FO, FSU) s’apprêtent à accepter le cadre de la négociation 
fixé par le gouvernement au lieu de préparer la mobilisation 
pour le front unique des organisations contre ce projet. 
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Comment faire face aux attaques du gouvernement avec la totale collaboration des dirigeants syndicaux ? 

La première tâche et responsabilité des militants 
révolutionnaires est de dire la vérité sur la situation de leur 
classe. Au moment actuel, le prolétariat et la jeunesse, en 
France, sont complétement désarmés et surtout déroutés 
politiquement face aux attaques du gouvernement Macron-
Borne. La réalité est que le prolétariat et la jeunesse 
subissent. La défaite majeure subie sur la contre-réforme 
des retraites, qui a accablé au cœur les bastions de la classe 
ouvrière, s’inscrit dans une situation où préalablement, sur 
le terrain des élections en 2017 puis plus encore en 2022, 
les partis historiques de la classe ouvrière le PCF et le PS, 
ont été laminés. Dans le combat contre la contre-réforme, le 
prolétariat avait plus moins conscience que, comme dans 
les combats précédents contre les contre-réformes des 
retraites antérieures, l’issue victorieuse impliquait un 
engagement pour en finir avec le gouvernement Macron-
Borne.  Et ce de fait, aucune perspective n’était saisissable. 
C’est pourquoi les dirigeants des organisations syndicales 
ont été en mesure de mettre en œuvre leur orientation de 
bousille sans rencontrer la moindre expression d’une 
quelconque résistance significative à l’intérieur de ces 
organisations. 
Depuis l’été, avec la collaboration des dirigeants syndicaux, 
une voie royale est ouverte au gouvernement pour 
développer et amplifier son offensive. L’amplification du 

« dialogue social » apparait d’autant plus fondamentale 
qu’elle est présentée comme le moyen de surmonter les 
difficultés dues à la fragmentation de la représentation de la 
bourgeoisie à l’Assemblée nationale. Dernièrement, LR a 
ainsi refusé de participer aux troisièmes rencontres de 
Saint-Denis, rencontres que le PS a déclinées et dans sa 
foulée LFI - de ce fait un peu contrainte -, mais à laquelle 
s’est rendu le PCF. Ces difficultés se sont cristallisées au 
cours du combat des travailleurs et de la jeunesse contre la 
contre-réforme des retraites durant lequel le gouvernement 
a été contraint de recourir au 49.3 pour faire passer son 
texte. Plus généralement, le gouvernement Borne a dû 
recourir 17 fois au 49.3 depuis sa mise en place, se 
rapprochant ainsi du record détenu par le gouvernement 
Rocard (à une époque où son usage n'était toutefois pas 
autant contraint qu'aujourd'hui). Cela étant dit, on doit 
également relever que cette fragmentation de la 
représentation de la bourgeoisie à l’Assemblée nationale n'a 
pas empêché le vote de la loi de programmation militaire 
cet été, ni celui de la loi plein emploi et encore moins 
l'opération d'union nationale en défense de l'état d'Israël en 
laquelle a consisté la manifestation du 12 novembre. 
La tâche immédiate consiste à ouvrir la voie à 
l’organisation, à tous les niveaux, pour tenter d’imposer aux 
directions syndicales de rompre avec le gouvernement. 

Combattre pour la construction du parti ouvrier révolutionnaire, 
de l’internationale ouvrière révolutionnaire, combattre pour le socialisme 

Depuis le début du XXe siècle, le capitalisme a atteint son 
stade ultime, l’impérialisme. La putréfaction du mode de 
production capitaliste génère des guerres incessantes entre 
les impérialismes pour se partager le monde. Le massacre 
conduit par l’État israélien, avec le soutien des puissances 
impérialistes, du peuple palestinien en est l’expression la 
plus achevée. 
La survie du mode de production capitaliste entraîne pour 
des centaines de millions d’hommes misère absolue, 
famine, chômage de masse, migration et déplacement afin 
de fuir la guerre ou le dérèglement du climat. La destruction 
de la planète par l’exploitation sans limite de la nature, à la 
recherche d’un profit immédiat, qui atteint dans bien des 
domaines un stade irréversible, est l’une des manifestations 
de la barbarie générée par le mode de production capitaliste. 
La production et le commerce de l’armement battent chaque 
année des records. Spéculation financière, endettement 
inégalé et corruption rythment l’actualité politique. 
L’impérialisme en pleine putréfaction n’a pas d’autre 
solution que de remettre en cause partout dans le monde ce 
qui reste des acquis arrachés au cours des dernières 
décennies par les combats de la classe ouvrière et de la 
jeunesse (droit au travail, santé, éducation, libertés 
démocratiques). 

Tout indique que la situation qui s’ouvre sera pour la classe 
ouvrière et la jeunesse une situation très difficile, tant en 
France que dans le monde. À la veille de la seconde guerre 
mondiale, en 1938, Léon Trotsky écrivait dans 
le Programme de transition : « Sans révolution socialiste, 
et cela dans la prochaine période historique, la civilisation 
humaine tout entière est menacée d'être emportée dans une 
catastrophe. Tout dépend du prolétariat, c'est-à-dire au 
premier chef de son avant-garde révolutionnaire. La crise 
historique de l'humanité se réduit à la crise de la direction 
révolutionnaire ». 
Ce pronostic est plus que jamais d’actualité. 
L’amplification des attaques contre les conditions 
d’existence et la volonté avérée des directions syndicales, 
parce qu’attachées à la défende de l’ordre bourgeois, d’y 
collaborer pleinement, l’extrême décomposition, voire la 
disparition des partis ouvriers bourgeois rendent plus que 
nécessaire encore le combat pour rassembler les premiers 
matériaux pour la construction d’un véritable parti ouvrier 
révolutionnaire, et à l’échelle mondiale, d’une véritable 
Internationale révolutionnaire. C’est à ce combat, avec ses 
moyens par l’intervention dans la lutte des classes, par la 
défense du marxisme, qu’entend contribuer notre Groupe. 

Le 21 novembre 2023 
 
 

! 
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Les militants interviennent et informent C.P.S.  
 

Communiqué du courant Front unique de la Fédération syndicale unitaire (FSU) du 26 octobre 2023  

En défense de la liberté de manifester 
Ce jeudi 26 octobre, sur France Info, le préfet de police de Paris, Laurent Nunez, annonce qu’il entend « interdire » la manifestation du samedi 
28 octobre à Paris pour l’arrêt immédiat des bombardements israéliens sur la Bande de Gaza, au motif que « les organisateurs » de cette 
manifestation auraient « tenu des propos » qui « pouvaient laisser à penser qu’ils étaient en soutien du Hamas ». Il en déduit un risque 
« immatériel » de « trouble à l’ordre public » qui serait constitué par de potentiels « propos antisémites » ! 
Derrière le procès politique discrétionnaire et les arguties pseudo-juridiques grossières se dissimule la volonté d’interdire toute mobilisation 
en soutien au peuple palestinien, pour l’arrêt immédiat des bombardements sur Gaza, telle que l’a exprimée le ministre Darmanin au compte 
de Macron et du gouvernement. Depuis le 7 octobre, à l’exception du rassemblement du 22 octobre « pour la paix », toutes les manifestations 
de soutien au peuple palestinien font l’objet d’arrêtés d’interdiction émanant des préfectures. 
C’est une offensive sans précédent contre la liberté de manifester en France depuis la guerre d’Algérie. 
Cette décision d’« interdire » la manifestation de soutien au peuple palestinien intervient alors que Macron vient de franchir un cran 
supplémentaire dans sa volonté affichée d’apporter un « soutien inconditionnel » à l’État d’Israël, en proposant le concours direct de 
l’impérialisme français aux opérations militaires de cet État. 
Au début des années 1960, successivement l’UNEF, le Parti Socialiste Unifié (PSU), puis la CGT et le PCF ont décidé de braver les 
interdictions de manifester émises par le préfet Papon contre la guerre d’Algérie. La Fédération de l’Education Nationale (FEN) avait de son 
côté condamné la répression des masses algériennes par l’État colonial français dès 1954. La réaction massive des travailleurs et de la 
jeunesse à la répression de la manifestation dite « du métro Charonne », en février 1962, a pour des décennies donné un coup d’arrêt aux 
prétentions de l’État français d’ « interdire » toute manifestation syndicale ou internationaliste. 
Alors, il revient aux dirigeants de la FSU de riposter publiquement aux menaces de Nunez et du gouvernement : elle doit reprendre à son 
compte l’appel à manifester du 28 octobre et annoncer qu’elle s’y rendra, que le gouvernement le veuille ou non. 
Elle doit s’adresser aux dirigeants des autres organisations ouvrières (CGT, FO…), étudiantes, de jeunesse et démocratiques, pour qu’elles 
en fassent de même. 
Au nom de la défense de la liberté de manifester, la responsabilité des dirigeants syndicaux est de prendre la tête de cette manifestation. 
 

dc 
 

Communiqué du courant Front unique de la FSU du 8 novembre 2023 

L’appel de Braun-Pivet et de Larcher à une « marche » ce dimanche : 
un rassemblement de soutien aux massacres de Gaza, sous couvert de lutte contre l’ « antisémitisme » 

Braun-Pivet, présidente de l’Assemblée Nationale et Larcher, président LR du Sénat, appellent à une « marche en défense de la République » 
et « contre l’antisémitisme ». 
La « lutte contre l’antisémitisme » est le faux nez d’une opération politique qui cherche à réaliser l’union nationale sur le terrain de la défense 
du génocide perpétré par Israël à Gaza. 
Braun-Pivet s’est illustrée par ses déclarations en Israël même « en défense inconditionnelle d’Israël », Larcher a déclaré : « Israël est en état 
de légitime défense » et « Israël doit protéger les siens et doit faire tomber ce mouvement terroriste islamiste criminel qu'est le Hamas ». 
Ils ont ainsi, tous deux, clairement soutenu et cautionné l’écrasement de Gaza et de sa population par l’État d’Israël. 
L’appel à la marche de dimanche s’adressant à tous les parlementaires, s’adresse également et très explicitement au Rassemblement National 
dont les origines antisémites ne sont plus à démontrer. Zemmour, supporter assumé du régime de Vichy a répondu à l’appel avec 
enthousiasme. L’antisémitisme le plus répugnant n’est en réalité nullement incompatible avec le soutien au génocide en cours à Gaza. 
Honte aux dirigeants du PS et du PCF qui, moyennant quelques précautions purement oratoires, appellent à cette manipulation politique ! 
La responsabilité de la direction de la FSU est à l’inverse de la dénoncer comme telle. Ce n’est visiblement pas sur cette voie que s’engage 
Benoît Teste dans le message envoyé aux membres du Conseil National et aux secrétaires départementaux de la FSU : 
« Nous suggérons d'être très prudents dans les expressions autour de cette manifestation de dimanche, il n'y aura pas d'expression FSU. Le 
piège serait de la dénigrer en donnant ainsi l'impression que l'antisémitisme n'est pas dans nos préoccupations. » 
À l’inverse de la position de Benoît Teste qui invite à ne pas « dénigrer » cette « manifestation », il faut faire en sorte que la FSU dénonce 
clairement cette opération politique qu’un camarade, dans les échanges du CDFN, a justement caractérisée ainsi : « une obscénité et une 
profanation de notre mémoire de l'antisémitisme et du génocide nazi. » 
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Conseil national de la FSU des 21 et 22 novembre 2023 

Intervention du courant Front unique (Débat général – 21 novembre) 
Depuis 40 jours, l’État d’Israël mène une campagne de dévastation à Gaza qui n’épargne rien ni personne. Ni la population civile, ni les 
habitations, ni les écoles, ni les hôpitaux, ni les ambulances. 

Selon un bilan récent, on compterait déjà plus de 13 000 morts dont plus d’un tiers d’enfants. Privés d’eau potable, de nourriture, d’électricité, 
de médicaments et de soins, les rescapés sont plongés dans une situation inhumaine. 
Les centaines de milliers de déplacés vers le sud de Gaza n’ont trouvé aucun répit et sont toujours soumis aux bombardements. 
Dans sa volonté pleinement assumée de semer mort et désolation, Israël a un objectif de plus en plus évident : Celui d’offrir aux Palestiniens 
de Gaza une seule alternative : la mort ou l’exode. 
C’est ce que vient de signifier, Avi Dichter, ministre de Netanyahu, en déclarant : « Une Nakba à Gaza en 2023. C’est ainsi que cela se 
terminera ». 
Achever le nettoyage ethnique engagé en 1948 à Gaza et en Cisjordanie, aboutir au « Grand Israël », tel est l’objectif historique de l’État 
sioniste. 
Tous les impérialismes occidentaux et le Japon ont donné leur aval à Israël dans son offensive dévastatrice contre Gaza. L’impérialisme 
américain, en première ligne, fournit à Israël tous les moyens politiques, financiers et militaires qui lui sont nécessaires. 
Quant à Macron, après son soutien inconditionnel à Israël dès le départ, il dit, à présent, interpeller Netanyahu sur les « trop nombreuses 
pertes civiles » et lui rappelle «  la nécessité absolue de distinguer les terroristes de la population ». 
Et il remet en avant l’illusion d’une « solution à deux États ». 
Il faut d’abord rejeter la fiction selon laquelle il y aurait en Palestine deux peuples pour une même terre. Il n’en est rien. Israël est un État 
colonial qui, avant même sa constitution officielle en 1948, poursuivait un unique but : s’emparer de la Palestine et en chasser ses habitants 
– les Palestiniens – par tous les moyens. 
Il faut noter que l’ultra-raciste Zemmour – qui dénonce en France un « grand remplacement » fictif – est allé en Israël applaudir avec 
enthousiasme le véritable « grand-remplacement » mis en œuvre par l’État sioniste. 
La question essentielle pour les travailleurs et la jeunesse et pour les organisations qui sont censées les représenter c’est : 
Comment venir en aide au peuple palestinien ? 
Le mouvement ouvrier et la jeunesse doivent se placer inconditionnellement aux côtés et en soutien du peuple palestinien, peuple opprimé, 
colonisé et massacré. 
C’est ce qu’ont fait des millions de manifestants dans le monde entier. 
Y compris en France où le slogan « Israël assassin, Macron complice » a été scandé largement et à juste titre. 
Mais le combat en défense du peuple palestinien contre l’État d’Israël doit être organisé. 
En France, la jeunesse étudiante a toujours joué un rôle primordial en défense des peuples opprimés. Le gouvernement Macron-Borne en est 
pleinement conscient. C’est pourquoi il exerce une véritable chasse aux sorcières dans l’enseignement supérieur et la recherche pour 
empêcher les personnels et les étudiants d’exprimer librement leurs positions et en particulier leur soutien aux Palestiniens. 
La responsabilité de notre fédération est d’exiger le retrait immédiat du courrier de Retailleau aux Présidents d’Université, le plein respect des 
libertés académiques et l’arrêt des répressions en cours. 
Pour répondre aux appels pressants des syndicats palestiniens, à l’instar d’actions syndicales en Belgique, au Royaume-Uni et aux États-
Unis, c’est au mouvement syndical d’organiser le boycott effectif du soutien militaire et logistique à l’État d’Israël. 
Pour conclure, notre fédération doit cesser d’établir une symétrie entre l’État d’Israël, État colonial et oppresseur et le peuple palestinien, 
peuple opprimé, spolié et massacré. Elle doit exprimer son soutien inconditionnel au peuple palestinien. 
Notre fédération doit cesser de mettre en avant les notions de « paix juste et durable » ou de « solution à deux États ». 
Non seulement, il s’agit de pures fictions d’autant plus au moment où la colonisation avance à grands pas en Cisjordanie, et où Gaza est 
écrasé. 
En plus, ces chimères ont pour fonction d’exiger des Palestiniens qu’ils renoncent à leur droit imprescriptible à résister et à combattre pour 
leur indépendance nationale contre l’État colonial d’Israël. 
En défense des Palestiniens de Gaza, en lien avec les organisations syndicales et de la jeunesse, la FSU doit convoquer une manifestation 
massive à l’ambassade d’Israël pour exiger : L’arrêt immédiat des bombardements, le retrait des troupes israéliennes et la levée du siège de 
Gaza. 
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Message des militants du courant Front unique du SNCS-FSU à leurs instances syndicales 

Pour la défense des libertés d’expression sur la Palestine à l’université et au CNRS 

Au BN, à la CA du SNCS-FSU 
Des chercheur.se.s, juristes, anthropologues, sociologues, historien.ne.s, géographes, économistes, politistes, spécialistes des sociétés du 
Moyen-Orient et des mondes arabe ont publié une tribune sur le blog de mediapart : https://blogs.mediapart.fr/les-invites-de-
mediapart/blog/151123/defendre-les-libertes-dexpression-sur-la-palestine-un-enjeu-academique 
Ils expliquent : 

« Face aux « intimidations, diffamations et restrictions de la parole scientifique » au sein des universités depuis les événements 
dramatiques du 7 octobre, plus de 1 300 chercheur.se.s et universitaires dénoncent « ce climat de menace qui engendre peur et 
autocensure au détriment de la libre expression ». Ils et elles souhaitent réaffirmer leur « droit de pouvoir soutenir des causes et 
exprimer des solidarités à titre individuel, comme tout.e citoyen.ne. » 

Ils décrivent la situation à laquelle ils sont confrontés : 
« Le 9 octobre dernier, la Ministre de l'ESR adressait une lettre aux président.e.s d'université et directrices et directeurs 
d'établissements d'enseignement supérieur et de recherche où elle rappelait que la France « a exprimé sa pleine solidarité envers 
Israël et les Israéliens ». 
Par là même, elle invitait les chef.fe.s d'établissement à faire respecter « la loi et [l]es principes républicains » en apportant « à tout 
manquement les sanctions disciplinaires et suites judiciaires appropriées, y compris en les signalant au Procureur de la République, 
en application de l’article 40 du Code de procédure pénale ». Elle mentionnait également « la possibilité d’étudier des procédures de 
dissolution de toute structure s’engageant dans des agissements répréhensibles ». 
Le 12 octobre, le Président-directeur général du CNRS envoyait un message à l’ensemble des agent.e.s pour leur rappeler 
que, « dans le contexte de l’actualité dramatique du Proche-Orient », leur liberté d’expression est « encadrée par les règles de droit 
applicables à tous et toutes, en particulier celles concernant l’injure, la diffamation, toute atteinte concernant les lois mémorielles, 
l’apologie du terrorisme, l’incitation à la haine ou à la violence ou tout autre manquement prévu par la loi, qui peuvent faire l’objet de 
poursuites pénales et disciplinaires ». 
« Ainsi, des chercheur.e.s et enseignant.e.s-chercheur.se.s subissent en ce moment des procédures disciplinaires relatives à leurs 
expressions plurielles, privées ou professionnelles, qui dérogent à la ligne du gouvernement français et qui sont taxées d’apologie 
du terrorisme. 
Cela a installé un climat de délation, de censure et d’autocensure (annulation ou report d’événements scientifiques) rapporté par 
plusieurs collègues, dont des précaires. » 

Le courant Front unique apporte son soutien total à l’appel de ces chercheurs. 
Leur lutte pour la défense des libertés d’expression sur la Palestine, à l’université et au CNRS, doit être celle de notre syndicat, le 
SNCS, celle de tous les syndicats de l’ESR, de notre fédération la FSU. 
 
La responsabilité de la direction de notre syndicat, le SNCS, est d’exiger : 
- Le retrait immédiat de ces 2 circulaires, celle de la Ministre de l’ESR pour les universités et celle du PDG du CNRS ; 
- La levée des procédures disciplinaires en cours ; 
- L’arrêt de toutes les intimidations, diffamations et restrictions de la parole scientifique ; 
- La garantie que soient respectées les libertés académiques ; 
et de prendre contact avec notre fédération, la FSU, et les directions des autres syndicats de l’ESR (SNESUP-FSU, SNASUB-FSU, 
CGT, FO, UNEF, Solidaires … ) pour qu’ils réalisent l’unité sur ces exigences, et qu’ensemble ils s’engagent à défendre chacun 
des collègues mis en cause. 

 
Le 16 novembre 2023 

 

! 
 

  



C.P.S. nouvelle série n°89 (171) – 30 novembre 2023 – page 23 

États-Unis 

Après des décennies de reculs, la classe ouvrière américaine confirme 
qu’elle est de retour, mais les obstacles politiques demeurent. 

À la veille de changements particulièrement inquiétants pour les ouvriers, 
le secteur de l’automobile confirme qu’il est un domaine très important 

de la lutte de classe du prolétariat américain. 
 
Le renouvellement du contrat (tous les 4 ans) chez les Trois 
Grands (GM, Stellantis, Ford) était un rendez-vous 
particulièrement important cette année, non seulement pour 
les ouvriers de l’automobile mais pour toute la classe 
ouvrière américaine. 
L’industrie automobile emploie un million d’ouvriers. Mais 
pour les Trois Grands survivants de l’automobile US, dont 
les employés – héritiers d’une tradition de luttes - ont pu 
être considérés un temps comme une « aristocratie ouvrière 
», voire l’incarnation ouvrière de « l’american dream », on 
en est à moins de 160 000, suite aux nombreuses fermetures 
d’usines, délocalisations et licenciements depuis les années 
80 jusqu’à aujourd’hui. En 2007, l’acceptation par la 
direction de l’UAW (United Auto Workers) d’un statut (tier 
en anglais) particulier pour les nouveaux embauchés 
(salaires réduits de moitié et pas d’affiliation au régime de 
retraites), entraînant de fait l’existence de deux statuts, a 
radicalement dégradé la situation pour tous. 
Les 800 000 ouvriers de l’industrie auto hors les trois 
Grands groupes appartiennent soit à un nouveau grand 
(Tesla, non syndiqués), soit à des usines de marques 
étrangères (Toyota, Honda, Nissan…), généralement sans 

syndicats et installés dans les États les moins chers en main-
d’œuvre ; même chose pour la sous-traitance en constant 
développement. C’est en septembre 2019, alors que GM 
faisait état de 25 milliards de profits sur les deux années 
précédentes, que les ouvriers de GM votaient la grève 
contre le contrat proposé par la direction et le syndicat pour 
les 4 ans suivants, une grève de six semaines, la plus longue 
de l’industrie automobile depuis 20 ans. La dernière version 
du contrat soumise au vote des grévistes accordait une 
prime de 11 000 dollars pour les travailleurs du premier 
statut (4 500 pour les autres), 3% de hausse des salaires tous 
les deux ans, des emplois temporaires transformés en 
emplois permanents, mais sans chiffrage. L’entreprise 
renonçait à diminuer sa part dans le paiement de l’assurance 
santé (sic), le deuxième statut était maintenu et la fermeture 
de trois entreprises du groupe confirmée. À l’issue de la 
grève, 43% des ouvriers votaient contre la reprise du travail, 
en grande partie non seulement parce qu’ils ne s’étaient pas 
engagés dans la grève pour si peu, mais aussi furieux contre 
la direction syndicale qui n’avait rien fait pour étendre la 
grève chez les deux autres grands alors que le contrat chez 
GM valait pour Ford et Stellantis. 

Il faut que quelque chose change pour que l’ordre social soit préservé 

« En 2019 il était de notoriété publique que les dirigeants 
de l’UAW acceptaient des pots de vin des entreprises et 
détournaient l’argent du syndicat pour s’offrir des 
vacances et des produits de luxe. Une enquête fédérale a 
finalement fait éclater le scandale de la corruption, 
conduisant à la condamnation de trois anciens dirigeants 
de Stellantis et de 12 dirigeants syndicaux, dont l’ancien 
président et son prédécesseur. L’accord prévoit également 
un referendum pour un nouveau mode d’élections au 
suffrage universel des syndiqués. » (The Nation, 
7 avril 2023). 
C’est ainsi que Shawn Fain a pu devenir le premier 
président de l’UAW élu directement par les syndiqués (« un 
ancien dirigeant syndical de la fonderie Stellantis Kokomo 
et l'un des rares négociateurs à s'opposer avec force aux 
contrats de concessions en 2009 et 2011 » ( déjà cité). Suite 
à son élection, dans la convention spéciale de l’UAW pour 
les négociations des contrats d’entreprise (27 mars 2023), 
Fain a affiché une volonté de rupture avec le « business 
unionism » qui avait été la règle depuis les années 1950 : « 
guerre contre notre seul vrai ennemi : les entreprises 
multimilliardaires ». Il a dû son élection au soutien 
inconditionnel du courant syndical Unite All Workers for 
Democracy (UAWD) qui s’est développé depuis 2019 en 
réaction au « business unionism » sur le slogan : « Pas de 
corruption, pas de concessions, un seul statut ». Une 

remarque très importante de l’article déjà cité : « Les 
sections locales où Fain a obtenu une majorité écrasante 
mettent en évidence les batailles récentes menées par les 
travailleurs de la base du syndicat, qui sont souvent entrés 
en conflit avec les courants « business unionism » à tous les 
niveaux de la direction de l’UAW. (…) Les travailleurs de 
Volvo en Virginie, au sein de la section 2069, ont fait grève 
à plusieurs reprises pendant trois mois, car leur direction 
les a obligés à voter quatre fois sur la ratification de 
contrats presque identiques, en répétant à chaque fois les 
arguments de la direction pour expliquer pourquoi les 
travailleurs devraient accepter cet accord. Au sein de la 
section locale 838, les travailleurs de John Deere ont rejeté 
deux contrats au cours d'une grève de cinq semaines et, 
grâce à leur courage face à leurs patrons et à leur équipe 
de négociation, ils ont rejeté un nouveau palier et obtenu 
une adaptation au coût de la vie. Ce sont ces travailleurs 
qui se battent pour que l'UAW soit dirigé par ses membres 
et n'aient pas peur de s'opposer aux employeurs ». 
Il n’est pas déraisonnable de se demander si le changement 
de direction à l’UAW, rendu possible par une décision 
politique (suite à une enquête fédérale), n’exprimait pas 
qu’en haut lieu on considérait qu’il « fallait que quelque 
chose change pour que rien ne change ». Autrement dit, la 
direction « business unionism » ne présentait-elle pas le 
risque d’être devenue incapable de contrôler des 
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mouvements de secteurs importants de la classe ouvrière, 
un risque très sérieux dans le contexte social présent ? 
Un risque d’affrontements aggravé dans l’automobile par le 
passage à la voiture électrique. Le gouvernement Biden a 
fait résolument ce choix qu’il accompagne d’importantes 
subventions réservées aux constructeurs US. À défaut de 

marquer un progrès réel en matière de lutte contre le chaos 
climatique, il aura pour conséquence des fermetures 
d’usines et des réductions d’emplois massives. C’est aussi 
l’opportunité pour les industriels d’implanter de nouvelles 
manufactures dans d’autres États des USA où ils pourraient 
bénéficier de coûts de main-d’œuvre plus favorable, voire 
de se débarrasser des syndicats. 

Un Président très impliqué 

Biden aime à dire qu’il est « le président le plus favorable 
aux syndicats de l’histoire des USA ». Difficile de 
convaincre pour un président qui n’a pas voulu toucher à la 
législation qui donne quasiment tous les pouvoirs aux 
patrons pour faire obstacle à l’implantation de nouvelles 
sections syndicales, alors que les deux tiers de la population 
du pays y seraient favorables. L’an dernier, il n’a eu aucune 
hésitation à demander au Congrès d’interdire la grève des 
ouvriers du rail que les directions syndicales avaient été 
incapables d’empêcher de voter. Il faut savoir que dans le 
secteur du rail, si syndicats et patronat ne parviennent pas à 
trouver un accord validé par les ouvriers, le gouvernement 
a le pouvoir de s’imposer dans les négociations, ce qui était 
la situation à laquelle on était arrivé en 2022. Le nouveau 
projet de contrat ainsi co-élaboré, sur la question 
particulièrement sensible des congés maladie accordait 
généreusement trois jours de congé maladie payés en plus 
de… zéro ! L’autre revendication centrale était la 
suppression des emplois du temps imposés « en fonction 
des besoins du service » qui interdisent toute prévision pour 
l’organisation de sa vie privée, que ce soit pour une fête 
familiale ou une prise de rendez-vous médical. Pas touche ! 
Alors que 53% des personnels avaient voté la grève, le 
Congrès l’a interdite lors d’un vote très largement 
bipartisan. 
La négociation dans l’automobile exclut l’intervention 
directe de l’État ; pour autant, Biden et le Parti démocrate 
étaient parfaitement conscients de l’enjeu du 
renouvellement du contrat chez les Big 3. 
D’ailleurs l’intérêt de Biden pour les syndicats n’est pas 
feint : les médias nous disent que c’est parce qu’ils 
appellent à voter démocrate... Mais pour un « homme 
d’État », la responsabilité première n’est-elle pas d’assurer 
la « paix sociale », c’est-à-dire le maintien des meilleures 
conditions pour l’exploitation de la force de travail, plutôt 
que d’œuvrer à sa réélection ? Pour se faire, aux USA, des 
directions syndicales capables de contenir la lutte de classe 
du prolétariat sont d’autant plus importantes pour la 
bourgeoise qu’en l’absence de tout parti ouvrier, les 
syndicats sont la seule forme d’organisation de la classe 
ouvrière. Mais faire en sorte que, à la fois, les syndicats 
coopèrent et ne perdent pas toute crédibilité auprès de leurs 
membres, c’est un peu la quadrature du cercle… 
Alors que les négociations commençaient avec les Trois 
Grands, Fain a été reçu à la Maison-Blanche : « Le 
président Joe Biden a rencontré Shawn Fain, président de 
l'UAW, mercredi à la Maison-Blanche, alors que le 
dirigeant syndical était à Washington pour discuter des 
négociations contractuelles en cours avec Ford, General 
Motors et Stellantis. M. Fain a également rencontré 
séparément le chef de cabinet de la Maison-Blanche, Jeff 

Zients, et d'autres hauts fonctionnaires » (Detroit Free 
Press, 19 juillet 2023). 
Au début des négociations, les Trois Grands affichent une 
santé impressionnante, au premier semestre 2023, les 
profits chez Ford sont de 23 milliards, contre 22 pour toute 
l’année précédente. Les PDG, sans souci de l’opinion 
publique, se sont octroyés une hausse de rémunération de 
40%. Évidemment, cela indigne les salariés auxquels on 
dénie la prise en compte de l’inflation et pour lesquels le 
régime des reculs imposés 15 ans plus tôt, « pour éviter la 
faillite » est toujours en vigueur. Fain s’appuie sur cet état 
d’esprit pour avancer la revendication de 46% 
d’augmentation pour tous sur 4 ans, revendication qui sera 
ramenée à 36% après discussion dans la direction du 
syndicat. Fain est un chrétien pratiquant qui recourt souvent 
à la Bible pour ses discours aux travailleurs : « Une des 
premières choses que je fais chaque jour lorsque je me lève 
est ouvrir ma bible et prier. (…) J'ai choisi de prêter 
serment sur la Bible de ma grand-mère. » (Jacobin 
29 septembre 2023). Il aime à rappeler aux ouvriers que la 
foi peut déplacer les montagnes… Dans l’article de Jacobin 
déjà cité, l’auteur fait le rapprochement explicite avec la 
doctrine sociale de l’église développée dans l’encyclique 
Rerum Novarum (Léon XIII, 1893) qui prône l’association 
capital-travail comme remède à la lutte des classes. Fain 
n’est pas un socialiste, il ne prétend pas l’être. 
Avant de passer au déroulé des grèves, il faut rappeler la 
procédure de la négociation des contrats tous les 4 ans dans 
l’automobile. Traditionnellement, la négociation se faisait 
avec un des trois grands et au final l’accord valait pour 
tous ; cette année, Fain a choisi des négociations 
simultanées avec les trois. Avant l’expiration du précédent 
contrat il y a des semaines de négociations, puis un projet 
d’accord est proposé au syndicat par l’entreprise. Avant 
cela, la direction du syndicat qui a précisé ses 
revendications auprès des ouvriers demande à ces derniers 
s’ils seraient pour la grève en cas d’échec des négociations 
(cette année, plus de 90 % dans les 3 groupes ont répondu 
« oui »). À la fin des négociations, si le syndicat valide le 
projet d’accord, il reste à faire voter les travailleurs : si ces 
derniers acceptent le deal, on en reste là ; s’ils le rejettent, 
il peut y avoir de nouvelles négociations à la demande du 
syndicat (qui ne veut pas de la grève), et on recommence 
jusqu’à ce qu’il y ait un vote ouvrier favorable ou que la 
grève s’impose à des dirigeants syndicaux qui n’en 
voulaient pas. 
Si le syndicat ne valide pas et que les ouvriers ont voté pour 
la grève, alors le syndicat appelle à la grève dans les formes 
qu’il a choisies comme nous allons le préciser, car là aussi 
cette année Fain a innové. Des innovations mûrement 
réfléchies. 



C.P.S. nouvelle série n°89 (171) – 30 novembre 2023 – page 25 

Les grèves contre LA grève pour éviter un affrontement majeur aux conséquences politiques imprévisibles 

Dans le cas présent, les revendications présentées par le 
syndicat étaient formulées ainsi : 
- 36% de hausse des salaires sur les 4 ans, retour à une 
compensation de l’inflation (sous forme indemnitaire) 
supprimée en 2009. 
- La fin du système des deux statuts, le retour au système de 
pensions d’avant la crise et le paiement intégral de l’assurance 
médicale pour les retraités. L’UAW demandait en outre la 
semaine de 32 heures payée 40, le droit de faire grève contre 
les fermetures d’usines et en cas de fermetures, l’engagement 
de l’employeur à continuer de payer les travailleurs pour faire 
des travaux d’intérêt général. Enfin, le syndicat demandait 
aussi que les travailleurs des usines de batteries bénéficient des 
mêmes salaires et des mêmes avantages sociaux. 
Un programme auquel n’importe quel ouvrier ou employé des 
USA quel que soit son secteur de travail aurait adhéré sans 
réserve. 
En réponse, les patrons ont proposé 20% de hausse des salaires 
avec une première augmentation de 10%, et ont dit être ouverts 
à la discussion sur les statuts et la prise en compte de 
l’inflation ; rien par ailleurs. 
Shawn Fain avait en main l’arme de la grève totale des trois 
groupes. Le seul précédent était la grève de 320 000 ouvriers 
de l’automobile qui a duré 116 jours en 1950 et qui s’est 
conclue sur une hausse des salaires de 17% et autres avantages 
sociaux, notamment le système de retraites et l’assurance santé 
des retraités. Une grève « qui a propulsé ce prolétariat dans la 
classe moyenne et a donné aux dirigeants syndicaux et au 
patronat 20 années de paix ». (Michigan Journal of 
economics, 25 octobre 2023). C’était le temps de la 
domination sans partage de l’impérialisme US dans le monde, 
un autre temps. 
Lors du bras de fer avec le patronat, Shawn Fain, grâce au 
choix préalable des négociations séparées avec les 3 groupes, 
a pu opposer trois grèves, une par groupe, évolutives de 
semaine en semaine. Sauf rapide débordement, c’était 
l’assurance qu’il n’y aurait pas de grève générale des Trois 
Grands. Regardons comment cela s’est passé : 
La grève a commencé le 15 septembre avec 13 000 grévistes 
la première semaine, 18 000 la deuxième, 25 000 la troisième 
et la quatrième, 38 000 la cinquième, 50 000 la sixième. 
Lorsque la sixième commence, 13 000 ont déjà fait cinq 
semaines de grève, 18 000 en ont fait quatre… 
Pour clore l’affaire, Fain annonce le 26 octobre un accord chez 
Ford, mais on continue un peu chez Stellantis, pour la forme. 
On voit comment cette stratégie, apparemment de pression 
progressive sur le patronat, était en réalité une manœuvre pour 
désarmer progressivement le prolétariat. Remarquons que, 
malgré le renouveau à la direction du syndicat et les serments 
sur la Bible d’une gestion démocratique des grèves, les 
travailleurs n’ont pas été consultés sur cette stratégie, ils n’ont 
pas eu à choisir entre les grèves sectorielles et la grève totale. 
Or on sait la différence entre des grèves sectorielles 
« progressive » et une grève totale, la seconde ayant une portée 
politique que n’ont pas les premières. Bien sûr les résultats 
matériels immédiats sont loin d’être négligeables : 25% de 
hausse des salaires en 4 ans dont 11% immédiatement, les deux 
statuts sont maintenus (mais on réduit de 8 à 3 ans la durée 
pour passer du deuxième au premier), les temps partiels sont 
transformés en temps complet (mais on continuera 

d’embaucher des temps partiels). Le système de prise en 
compte de l’inflation est remis en place. Il y a des progrès 
tangibles pour les travailleurs déjà en poste, mais on n’est pas 
revenu à la situation antérieure à 2007, particulièrement en ce 
qui concerne la question des retraites. À l’actif : la réouverture 
à Belvedere (Illinois) d’une usine Stellantis qui avait fermé en 
février, le gouverneur de l’État M. Pritzker déclarant que son 
administration mettait la dernière main à un ensemble de 
mesures incitatives visant à soutenir l'investissement de 
Stellantis à Belvidere, estimé à 5 milliards de dollars (Chicago 
sun times, 9 novembre 23). Ce qui souligne l’importance de 
l’intervention du pouvoir politique dans les négociations. 
Au premier jour des grèves, Fain avait fait un pas de côté par 
rapport à la position traditionnelle de l’UAW (et de l’AFL-
CIO) de soutien inconditionnel au Parti démocrate. « Notre 
soutien devra être gagné, il ne sera pas accordé gratuitement, 
ce sont les actes qui décideront de qui nous soutiendrons » 
(CNBC, 6 septembre 2023). 
Deux semaines plus tard le doute était levé. Dans une mise en 
scène bien réglée, Fain et Biden étaient photographiés souriant 
côte à côte devant un « piquet de grève ». Première apparition 
d’un Président sur un « piquet de grève » : pour les médias, 
c’était un « évènement historique ». Pas banale non plus la 
déclaration de Biden à cette occasion : « vous méritez bien plus 
que ce que vous gagnez » (Le Monde, 26 septembre). Biden 
n’est pas devenu anticapitaliste mais, on peut penser qu’au 
compte de la bourgeoisie US il considère qu’il est trop 
dangereux de ne pas concéder ce qui est devenu nécessaire 
pour éviter l’éclatement d’une crise sociale aux conséquences 
imprévisibles. Selon les sondages, la grève est populaire chez 
une large majorité d’Américains. Les signes d’une volonté de 
combattre se multiplient dans le secteur de l’automobile au-
delà des Trois Grands groupes. 
Ainsi : « Le syndicat UAW a déclaré mercredi que les 3 900 
ouvriers travaillant chez Mack Trucks (camions, groupe 
Volvo) ont ratifié un nouveau contrat de 5 ans mettant fin à 
une grève d’un mois. Cette décision fait suite au rejet massif 
par les travailleurs d’un accord de principe (patronat – UAW) 
conclu en octobre qui prévoyait une augmentation de 19% et 
une prime de ratification de 3 500 dollars, au motif que 
l’augmentation était trop faible pour suivre le rythme de 
l’inflation. Mack Trucks a déclaré qu’en vertu du nouveau 
contrat, l’augmentation moyenne serait de 36% avec une 
augmentation immédiate de près de 15% pour tous les 
employés couverts (statut 1). Pour les employés qui ne 
bénéficient pas encore du taux le plus élevé (statut 2), ce qui 
représente près de la moitié de la main-d'œuvre totale, 
l'augmentation de salaire moyenne sur cinq ans serait de 
55 %, avec une augmentation de salaire immédiate moyenne 
de plus de 20 %, a indiqué la société dans un communiqué 
envoyé par courriel jeudi (…) » (Reuters, 16 novembre 23). 
Des résultats qui apparaissent au moins aussi avantageux pour 
les ouvriers que ceux obtenus chez les Trois Grands, suite au 
débordement de la direction syndicale locale « business 
unionism » désavouée par la direction nationale selon 
« Freight Waves » (27 octobre 2023). Le même journal fait 
cette remarque sur l’état d’esprit des syndiqués : « Au final il 
est difficile de dire si les travailleurs étaient plus en colère 
contre les négociateurs syndicaux ou contre la compagnie ». 
On pourrait aussi commenter la grève à Lear (800 employés 
sous-traitants de Ford) après le rejet de trois projets d’accord 
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acceptés par la direction locale de l’UAW, grève qui n’a duré 
qu’un jour (16 septembre) parce que, par miracle, le lendemain 
sortait un nouvel accord qui selon la direction de l’UAW 
mettait fin au deuxième statut (qui concerne nettement plus de 
la moitié du personnel). Mensonge : une deuxième usine qui 
va ouvrir reprendra 200 ouvriers de la première… qui seront 
tous sous le deuxième statut. Ce n’est pas passé inaperçu dans 
les sections de l’UAW des entreprises qui avaient commencé 
à construire un réseau de solidarité avec Lear. On notera à ce 
sujet que les grèves de solidarité sont interdites aux USA. 

Si dans un secteur comme l’automobile était avancé le mot 
d’ordre de fin du deuxième statut pour toutes les entreprises, il 
aurait un immense écho ; il signifierait un pas vers une 
convention collective en lieu et place des contrats 
d’entreprise : une révolution aux USA. Un énorme enjeu 
économique et politique pour lequel le Parti démocrate n’est 
pas un allié potentiel mais un ennemi déterminé, ni plus ni 
moins que le Parti républicain. 

Fain et Biden fêtent ensemble la « victoire historique » 

La grande fête prévue le 8 novembre pour célébrer la « 
victoire historique » chez les Trois à Belvidere avait été 
parfaitement et conjointement préparée. Le lieu était celui 
d’une ville où Stellantis avait envisagé de fermer une usine 
dont l’engagement de réouverture ne figure pas dans le 
contrat final. Pas de difficulté donc pour remplir une salle 
acquise à La tribune où figurait Biden à côté de Fain, du 
gouverneur de l’État, des élus locaux… Le ton était donné 
lorsque le Président, enfilant le T shirt rouge de l’UAW, 
déclarait : « je l’ai bien mérité, je soutiens l’UAW depuis 
bien avant que vous soyez né(e)s ». Le Président est 
l’inflexible supporter n°1 du génocide en cours à Gaza. 
Lorsqu’il commence son discours, un participant se lève et 
lance : « Monsieur le Président, appelez à un cessez-le-feu 
à Gaza ». Il est immédiatement évacué par le service 
d’ordre du syndicat. Le sang des Palestiniens ne doit pas 
jeter une ombre sur la « victoire historique ». 

Cependant, si l’accord est ratifié par le vote dans les 3 
groupes, ce n’est pas dans l’enthousiasme général. À Ford 
et Stellantis, on atteindrait les 68% de « pour », chez GM 
ce serait 55%. « Mais même l'approche ferme de M. Fain 
dans les négociations avec les Trois Grands n'a pas abouti 
à des conditions suffisamment attrayantes pour de 
nombreux membres du syndicat. Les travailleurs de G.M. 
de plusieurs grandes usines ont voté à une large majorité 
contre l'accord de principe » (NYT, 16 novembre). En effet, 
ce que les travailleurs ont obtenu dans la forme du 
mouvement imposée par Fain ne peut que leur laisser 
penser que tous en grève, ensemble, ils auraient pu annuler 
totalement 16 ans de reculs ! Quel signal cela aurait été pour 
toute la classe ouvrière américaine ! 

Sans la perspective de la socialisation des moyens de production, pas d’orientation syndicale correcte 

Cela fait des décennies que le système capitaliste est au 
bord du gouffre, après chaque crise il ne reprend vie qu’en 
écrasant davantage la classe ouvrière et tout 
particulièrement la jeunesse (le deuxième statut). Lorsque 
Fain s’appuie sur les 40% de hausse de rémunérations des 
grands patrons, ce qu’il revendique c’est le partage des 
profits. Sans entrer dans les détails, que vaut cette doctrine 
lorsque l’entreprise est au bord de la faillite ? 
Lorsqu’il s’est exprimé sur le soutien éventuel à un candidat 
pour les élections, il a déclaré : « Nous n’avons pas besoin 
de soutenir qui que ce soit ». On a vu quelle fut son attitude 
à ce sujet à la fin des grèves. De toute façon, la formule est 
fausse. Sans aucun doute, la classe ouvrière soutiendrait 
sans hésiter un parti ouvrier sur lequel elle pourrait 
s’appuyer dans sa lutte contre la bourgeoisie. Or depuis plus 
d’un siècle, un tel parti n’existe pas aux USA. 
L’interdiction de la grève générale par loi vise précisément 
à ce que jamais la classe ouvrière, réalisant sa force 
immense, puisse prendre conscience de sa capacité à 
terrasser son ennemi : le capitalisme et son État. Pour 
organiser ce combat, les syndicats sont insuffisants : il y 
faut un parti armé d’un programme révolutionnaire. 

Aux USA, le mouvement de solidarité avec le peuple 
palestinien en dépit des efforts du gouvernement, des 
directions syndicales et des associations sionistes 
fascisantes, s’exprime puissamment dans les universités et 
il a un écho réel dans le mouvement ouvrier. Des dizaines 
de sections locales s’adressent à leurs responsables 
nationaux pour qu’ils se prononcent contre le génocide à 
Gaza, avec souvent l’exigence que cesse l’aide militaire à 
Israël.La résolution de la question du parti ouvrier est 
indissolublement liée au surgissement et au développement 
dans les syndicats d'une force organisée combattant à la fois 
la politique de l'appareil syndical, visant à le chasser de la 
direction, pour lui substituer une direction syndicale au 
service de la classe ouvrière. Une telle force combattrait 
immédiatement pour la rupture du syndicat avec le Parti 
démocrate. 
C'est en lien avec les éléments qui dans la jeunesse se sont 
portés en tête du mouvement de soutien au peuple 
palestinien, avec ceux qui se sont portés à la tête des 
mobilisations contre les violences policières et les 
assassinats des Noirs par la police, que peuvent se 
rassembler les éléments de la constitution d'un véritable 
parti ouvrier. 

 
Le 23 novembre 2023 

! 
  



C.P.S. nouvelle série n°89 (171) – 30 novembre 2023 – page 27 

Chili 

Réflexion à propos de la question des mots d’ordre démocratiques, 
et notamment de l’assemblée souveraine à partir de l’exemple chilien 

 
Le 7 mai 2023, un « conseil constitutionnel » était élu au 
Chili ; le 7 novembre, il rendait ses travaux à G. Boric, le 
président chilien. Il s’agissait d’une deuxième assemblée 
chargée de rédiger une constitution, après le rejet de la 
constitution rédigée en 2022. Le parti républicain, dont le 
leader est Jose Antonio Kast, ultraréactionnaire, se 
réclamant de Pinochet, obtint 23 sièges sur 51 dans cette 
nouvelle convention : il était donc largement en mesure de 
faire en sorte que le nouveau projet de constitution 
maintienne les principes qui présidaient à la rédaction de 
celle de 1980, adoptée en pleine dictature et toujours en 
vigueur aujourd’hui. Par ailleurs, en vue d’en contrôler 
l’orientation, ce nouveau « conseil » avait été corseté par la 
nomination de 24 « experts » désignés par les différents 
partis politiques de la représentation parlementaire 
chilienne, sauf le parti républicain, qui ont préparé le texte, 
amendé par les élus. Après des mois de « débat » 
constitutionnel, le texte issu du conseil constitutionnel, se 
moule dans l’ordre juridique établi par la constitution de 
1980, et les députés ont même mené bataille contre certains 
droits démocratiques. Pourtant, l’ordre politique, social, 

économique avait été profondément bouleversé quelques 
mois auparavant, en octobre 2019, par le déferlement de la 
jeunesse et du prolétariat, fissurant la construction politique 
de la transition négociée en 1988-1989 par Pinochet et les 
partis politiques (Démocratie chrétienne, PS, PCCh, etc.). 
Se pencher sur le cheminement politique ouvert au Chili 
depuis octobre 2019 est nécessaire pour tirer un bilan de la 
manière dont « l’assemblée constituante » a été un outil de 
stabilisation d’un régime pourtant menacé d’être balayé par 
la puissance objective de la lutte des classes. Cette analyse 
doit être menée avec rigueur, d’autant plus que le mot 
d’ordre d’assemblée constituante a été promu par les 
directions du mouvement ouvrier, et avec le soutien, à leur 
façon, de différentes organisations et groupes issus de la 
destruction de la IVe internationale et se réclamant du 
trotskisme. Ce mot d’ordre a été promu par les morénistes 
présents sur place, mais aussi par les différentes fractions 
issues du lambertisme, en France - en lien avec le POI et le 
POID - ou en Amérique latine. Les faits, l’aboutissement 
du processus au Chili sont donc riches de leçons. 

Clarté doit être faite sur le mot d’ordre « d’assemblée constituante » 

Ces produits décomposés issus de la destruction de la IVe 
internationale avancent à chaque occasion et à tout bout de 
champ, de manière systématique, indistincte, le mot d’ordre 
« d’assemblée constituante souveraine » sans jamais tenir 
compte de la situation politique concrète du pays concerné : 
mobilisation du prolétariat, évolution économique et 
sociale, existence ou non d’un mouvement ouvrier, emprise 
de l’impérialisme, expérience politique des masses dans les 
dernières décennies… 
La démarche de Trotsky a pourtant un sens tout à fait clair. 
À propos des pays coloniaux et semi-coloniaux dominés par 
l’impérialisme, il écrit : 
« Il est impossible de rejeter purement et simplement le 
programme démocratique : il faut que les masses elles-
mêmes dépassent ce programme dans la lutte. Le mot 
d’ordre de l’Assemblée nationale (ou constituante) 
conserve sa valeur dans des pays comme la Chine ou l’Inde. 
Il faut lier indissolublement ce mot d’ordre aux tâches de 
l’émancipation nationale et de la réforme agraire. Il faut, 
avant tout, armer les ouvriers de ce programme 
démocratique. Eux seuls peuvent soulever et rassembler les 
paysans. Sur la base du programme démocratique 
révolutionnaire. Il faut opposer les ouvriers à la 
bourgeoisie nationale. 
À une certaine étape de la mobilisation des masses sur les 
mots d’ordres de la démocratie révolutionnaire, les soviets 
peuvent et doivent surgir. Leur rôle historique dans chaque 
période historique donnée, en particulier leurs rapports 
avec l’Assemblée nationale est déterminé par le niveau 
politique du prolétariat, par la liaison de celui-ci avec la 
classe paysanne, et par le caractère de la politique du parti 

prolétarien. Tôt ou tard, les soviets doivent renverser la 
démocratie bourgeoise. Eux seuls sont capables de mener 
la révolution démocratique jusqu’au bout et d’ouvrir l’ère 
de la révolution socialiste. » (Programme de transition). 
Dans les pays dominés par l’impérialisme, le mot d’ordre 
d’assemblée nationale (ou constituante) est un mot d’ordre 
transitoire destiné à relier les tâches démocratiques à la 
nécessité de la prise du pouvoir par le prolétariat, car lui 
seul peut résoudre les tâches démocratiques (question 
agraire, question nationale face la domination impérialiste, 
question des nationalités opprimées). L’assemblée 
nationale est donc le moyen, à un moment de la 
mobilisation du prolétariat, de l’opposer à la bourgeoisie 
nationale incapable de résoudre ces questions en raison de 
ses propres intérêts de classe qui la rattachent à 
l’impérialisme. La nécessité et la pertinence de l’emploi de 
ce mot d’ordre transitoire est déterminée par le niveau 
politique du prolétariat, la liaison avec la petite paysannerie, 
le caractère de la politique du parti prolétarien. En ce sens, 
le mot d’ordre n’est pas donné une fois pour toute ; il doit 
correspondre à une situation historique. Une analyse 
concrète est d’autant plus nécessaire que l’idéologie 
« démocratique » envahit le champ politique, comme 
moyen de désarmement du prolétariat, alors que la 
perspective politique du socialisme est enfouie, ce qui 
engendre d’autant plus de confusion sur ce que sont les 
mots d’ordre démocratiques… 
Ainsi, il est une première question à évacuer : dans les 
centres impérialistes, où elle avait historiquement joué un 
rôle progressiste et assumé des tâches démocratiques - il y 
a bien longtemps maintenant (1848 !) -, la bourgeoisie n’est 
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plus à même aujourd’hui de mener à bien une quelconque 
tache démocratique et progressiste. Elle n’offre que la 
régression sociale et des formes de plus en plus autoritaires 
de bonapartisme. Attendre d’elle le contraire reviendrait 
invariablement à se placer très en deçà des nécessités du 
mouvement du prolétariat et de la jeunesse : modifier la 
constitution bourgeoise ne serait qu’une illusion et une 
impasse. 
Par ailleurs, le mot d’ordre « d’assemblée nationale » doit 
tenir compte des évolutions qu’a connues le monde depuis 
l’édition du Programme de transition en 1938. La 
révolution chinoise de 1949 a renversé le régime 
économique et social existant, et la bureaucratie maoïste qui 
a pris le pouvoir a mis en place un régime politique pour 
tenter de régler à sa manière la question agraire, la question 
nationale (réunifiant le territoire occupé par les 
impérialismes), y compris celle des nationalités. Depuis la 
fin des années 70, la bureaucratie chinoise a mené une 
politique de restauration du capital qu’elle a conduite à 
terme, faisant ressurgir de terre une bourgeoisie : la Chine 
est devenue un impérialisme qui agit au détriment de ses 
voisins asiatiques, mais aussi en Afrique et dans l’Océan 
Indien. L’impérialisme chinois a même profité de la crise 
de 2009 en Grèce pour exporter des capitaux massivement 
vers l’Europe. Même si le développement de la Chine est 
inégal, qui peut soutenir aujourd’hui qu’elle est dominée 
par l’impérialisme, et non entrée en rivalité avec les États-
Unis pour dominer le marché mondial, se constituer un 
espace d’influence à travers l’Asie, l’Océan Indien, 
l’Afrique, l’Amérique latine ? 
Il en va de même de l’Inde qui, dans les années 30, était un 
pays arriéré, sous domination coloniale. Or ce pays est 
indépendant depuis 1947 et expérimente un régime 
« démocratique » depuis plus de 70 ans. Sans que les 
questions démocratiques aient été réglées (la question 
agraire, les questions nationales et religieuses, 
l’alphabétisation, etc). Les récentes grèves et mobilisations 
conjointes des paysans et des travailleurs face au 
gouvernement Modi montrent au contraire qu’elles posaient 
bien la question de renverser le gouvernement et celle du 
pouvoir à travers un gouvernement ouvrier et paysan 

reposant en particulier sur les organisations syndicales en 
Inde. Seul un tel gouvernement, imposé par la mobilisation 
des masses, pourrait mener à bien les tâches démocratiques. 
Dans le cas des pays d’Amérique latine, il est nécessaire de 
distinguer les situations nationales et de les et mettre en 
perspective. Au Chili, au Brésil, en particulier, les 
dictatures sont tombées dans les années 80 ; au Brésil, une 
nouvelle constitution rédigée en 1988, édicte de beaux 
principes sur lesquels les différents gouvernements, en 
particulier celui de Bolsonaro, ont pu s’asseoir. Il est vrai, 
que les « transitions » démocratiques ont laissé bien des 
questions démocratiques non traitées ; mais, que ce soit 
avec une constitution ou avec des accords sans changer la 
constitution, la bourgeoisie, qui a pu chapeauter les 
processus de passage de la forme « dictature militaire » à la 
forme « démocratie », n’avait évidemment aucune volonté 
de résoudre les questions démocratiques. Au Brésil, la 
démocratie sous la constitution de 1988 a favorisé la même 
politique agraire favorable aux latifundiaires, laissé la 
pauvreté intacte, les inégalités tout aussi violentes et les 
discriminations fondées sur la race toujours aussi 
prégnantes, pour les populations indigènes comme pour les 
noirs. Les droits des femmes sont sous le boisseau, et le 
développement des églises évangélistes tend à renforcer les 
discours rétrogrades et réactionnaires dans la société. Seul 
le prolétariat est à même de régler ces questions 
démocratiques, en se dotant d’un gouvernement ouvrier et 
paysan, du PT et de la CUT. Mais Lula et la bureaucratie de 
ces organisations s’opposent totalement à une telle 
perspective par une politique de collaboration de classes. 
Fondamentalement, il s’agit de la même chose au Chili. La 
question « constitutionnelle » a été réveillée par le vaste 
mouvement de classe de 2019 qui a mis en cause l’ordre 
établi par la transition négociée en 1989 entre Pinochet et le 
régime militaire d’une part, et, d’autre part, les partis de la 
« Concertación », coalition du PS et de la démocratie 
chrétienne. Depuis maintenant trente ans, les mobilisations 
pour obtenir le droit à l’éducation, à la santé, à une retraite, 
à la terre posent clairement la question de la prise du 
pouvoir par le prolétariat. 

L’expérience des derniers mois au Chili est une leçon de chose 

Lors du mois d’octobre 2019, un gigantesque mouvement 
de classe a eu lieu au Chili. L’étincelle a été la mobilisation 
spontanée de la jeunesse de Santiago contre l’augmentation 
du prix des transports publics qui s’est traduite par des 
émeutes, et qui a vu un déchaînement de la répression de la 
part du gouvernement de Piñera, avec des milliers 
d’arrestations, d’éborgnés, et plus de vingt morts. Cette 
répression a elle-même nourri la mobilisation, au point que 
la CUT (confédération syndicale) a dû appeler à la grève, 
ce qui s’est exprimé par une grève générale de fait de 48 
heures et une manifestation gigantesque à Santiago. Le 
mouvement posait la question du pouvoir (« fuera Piñera », 
« dehors Piñera ») et celle du régime (« no son treinta 
centavos, son treinta años », « il ne s’agit pas de trente 
centavos, mais de tente ans »). C’est-à-dire une aspiration à 
remettre en cause toute l’organisation de la société héritée 
de la « transition » organisée par Pinochet lui-même suite à 

sa défaite lors du référendum de 1988. Cette « transition » 
a maintenu en place les cadres politiques (constitution), 
économiques et sociaux mis en place sous la dictature, 
l’enseignement et la santé privés, les fonds de pensions en 
lieu et place des retraites publique. Ce cadre politique, 
économique et social entretient la domination sans 
changement, de la bourgeoisie chilienne face au prolétariat, 
ce qui avait été rendu possible grâce à l’écrasement du 
mouvement ouvrier en 1973. 
Devant cette gigantesque mobilisation, le gouvernement 
Piñera a vacillé. Il a dû retirer l’augmentation du prix des 
transports, modérer les forces de répression et s’en remettre 
aux dirigeants du mouvement ouvrier pour garantir son 
maintien au pouvoir. 
Face aux aspirations du prolétariat et de la jeunesse, la 
trahison des directions des organisations du mouvement 
ouvrier a pris deux formes. Une première forme 
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spécifiquement syndicale, la direction de la CUT ayant 
accouru auprès de Piñera qui réunissait un simulacre de 
négociations sur les revendications sociales, rapidement 
perdues dans les sables... L’important était que la direction 
de la CUT reconnaisse le gouvernement comme légitime, et 
donc s’asseye avec lui à la table de négociations, ce qui ne 
pouvait évidemment mener nulle part, puisque la première 
condition pour que les revendications soient satisfaites était 
précisément de chasser Piñera et son gouvernement. 
L’autre forme a été de poser la question constitutionnelle, à 
travers un référendum à l’initiative de Piñera, et dans des 
délais longs. Au moment où l’immense mobilisation posait 
la question du pouvoir, où il devenait possible de réaliser 
les mots d’ordre et les revendications des manifestants, en 
chassant le gouvernement, en formant un gouvernement 
ouvrier, PS-PC appuyé sur la CUT, les directions des 
organisations ouvrières entraient dans le débat et le 
« processus » d’une nouvelle constitution. En lieu et place 
d’affronter le gouvernement. 
Résultat : Piñera est allé au bout de son mandat, les 
revendications économiques et sociales n’ont pas été 
satisfaites, et après un référendum qui a rejeté la 
constitution de Pinochet à presque 80 % des exprimés, les 
différentes formations politiques ont réussi à mettre en 
place une « assemblée constituante », opposée à 
l’assemblée nationale dont parle Trotsky (voir la citation 
plus haut), dans le sens où  cette « constituante », aux 
compétences étroitement limitées, n’incarne nullement le 
pouvoir et la souveraineté. Elle n’intervient pas dans le 
champ législatif général, le congrès des députés étant 
maintenu, et il faut une majorité des deux tiers pour faire 
adopter le texte constitutionnel. Mais pouvait-il en être 
autrement ? La campagne pour l’élection à cette assemblée 
s’est faite entièrement sur le terrain de la bourgeoisie. 
Les différentes listes et coalitions qui se sont présentées, 
étaient soit ouvertement bourgeoises, représentant les 
tendances en défense de l’ordre issu de la dictature, soit des 
listes de collaboration de classes, qui ne le remettent pas en 
cause ou qui ne militent que pour son aménagement. La liste 
de soutien à Piñera arrivait en tête ; d’autres listes se 
présentaient sous l’étiquette de l’indépendance (des partis, 
mais naturellement pas vis-à-vis de l’ordre bourgeois). Une 
majorité des deux tiers dans une telle assemblée ne 
permettait pas de remettre en question les fondements du 
régime actuel. 
Dans ces conditions, le texte préparé par une telle 
assemblée - et encensé par tout ce que compte la petite 
bourgeoisie mondiale - ne pouvait satisfaire aucune 
revendication du prolétariat et de la jeunesse. 
« Préambule : Nous, le peuple du Chili, formé par diverses 
nations, nous octroyons librement cette Constitution, 
établie par un processus participatif, paritaire et 
démocratique. 
Article 1 
1. Le Chili est un État de droit social et démocratique. Il est 
plurinational, interculturel, régional et écologique. 
2. Il se constitue comme une République solidaire. Sa 
démocratie est inclusive et paritaire. Il reconnaît comme 
valeurs intrinsèques et inaliénables la dignité, la liberté, 

l'égalité réelle des êtres humains et leur relation 
indissoluble avec la nature. 
3. La protection et la garantie des droits de l'homme 
individuels et collectifs constituent le fondement de l'État et 
guident toutes ses activités. Il est du devoir de l'État de 
créer les conditions nécessaires et de fournir les biens et 
services pour assurer la jouissance égale des droits et 
l'intégration des personnes dans la vie politique, 
économique, sociale et culturelle pour leur plein 
épanouissement. » 
« Paritaire, participatif, plurinational, écologique, égalité 
réelle » : on reconnaît là le vocabulaire à la mode. Mais, in 
fine, à la question concrète : quel régime politique, 
économique, social peut permettre de vraiment assurer 
l’égalité, il n’y a pas de réponse. À la question de savoir ce 
qui empêche de réaliser cette égalité, pas de réponse non 
plus. L’État doit « créer les conditions nécessaires », 
qu’est-ce à dire ? Le capitalisme, l’exploitation du travail, 
l’exploitation de la nature pour le profit, cela n’existe pas ? 
Dans ces conditions, ne pas poser ces questions, ignorer ce 
qui permettrait de créer les conditions concrètes de l’égalité 
réelle, c’est perpétuer une situation où les inégalités sont 
extrêmement brutales, le Chili étant, avec par exemple un 
coefficient de Gini à 0,45, l’une des sociétés les plus 
inégalitaires au monde. 
C’est la politique économique et sociale de la dictature qui 
a contribué à créer ces conditions. Elle a liquidé tout ce qu’il 
pouvait y avoir de public dans l’enseignement, la santé ou 
les retraites, précisément ce sur quoi travailleurs et jeunes 
se mobilisent (2006, 2011, 2019). Les mobilisations pour 
une éducation gratuite, contre les fonds de pension, tout 
cela s’est retrouvé concentré dans les manifestations de 
2019. En réalité, la question de la propriété privée des 
moyens de production n’est pas posée. Tout au plus est-il 
question de certains biens communs, comme l’eau… Mais 
la nature de l’État n’est pas changée. D’ailleurs, la 
constitution définit des pouvoirs présidentiels importants, 
lui donnant de nombreux leviers (décrets, lois de finance, 
référendum), ou définissant un pouvoir législatif bicaméral 
avec une chambre de régions : une sorte de sénat cherchant 
à limiter les pouvoirs de l’assemblée des députés. 
On y trouve tout l’attirail du droit bourgeois, ripoliné aux 
valeurs « inclusives » et de « développement durable », 
c’est-à-dire aux nouvelles formes de défense de la propriété 
bourgeoise et de la domination sociale de la bourgeoisie, 
dans une version destinée à les faire accepter aux plus 
grandes masses possibles. Pourtant, une telle formule n’a 
pas pu convaincre la fraction dominante de la bourgeoisie 
qui, ses forces partiellement reconstituées, a mené 
campagne contre le projet, Elle n’a pas convaincu non plus 
les travailleurs, les indigènes, tant elle était éloignée de 
leurs revendications concrètes, immédiates. Peut-être était-
elle soutenue par la rédaction du Monde Diplomatique et 
surtout par les appareils du mouvement ouvrier, mais cela 
n'a pas été suffisant. 
En même temps, la politique du gouvernement de Boric, 
issu des élections de 2021, à propos de la réforme 
constitutionnelle est également rejetée par le prolétariat et 
la jeunesse. Arrivé au pouvoir plus de deux ans après 
l’immense mobilisation de la jeunesse et du prolétariat, le 
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gouvernement Boric est comme un écho très lointain et 
déformé de ce mouvement. Boric a été présenté comme le 
candidat issu de l’extrême gauche, à la tête d’une coalition 
de partis autour du PCCh (Parti communiste chilien) qui a 
devancé la coalition PS-Démocratie chrétienne qui jusque-
là dominait la « gauche », notamment avec les mandats de 
Michelle Bachelet. Issu des grèves étudiantes de 2011, 
Boric a un parcours singulier : il a mené une carrière 
« indépendante », notamment des partis ouvriers 
traditionnels, du PC et du PS. L’étiquette d’extrême gauche 
généreusement distribuée par les médias et les politistes 
n’est donc nullement justifiée. Son élection s’est surtout 
jouée au deuxième tour face à Kast, candidat se réclamant 
de Bolsonaro et de Pinochet, donc d’une extrême droite 
assumée, et pour ce deuxième tour, au nom du danger pour 
la démocratie, Boric a fait alliance la plus large possible, 
avec le PS et la Démocratie chrétienne. Il a constitué un 
gouvernement de collaboration de classes avec les 
différents partis bourgeois et petits bourgeois composant les 
coalitions de gauche, et avec des représentants de l’appareil 
d’État ou de la bonne gestion du capital. L’axe politique de 
son gouvernement était de prétendre satisfaire les 
revendications de la jeunesse et des travailleurs dans le 
cadre du régime, par le dialogue, et en ménageant les 
intérêts antagonistes de la classe dominante, le tout dans 
une situation économique d’extrême tension. Autant dire 
que cette politique n’est qu’illusoire ; elle permet 
simplement de s’appuyer sur la collaboration des dirigeants 
syndicaux pour moduler la législation en vigueur. Ainsi, 
alors que depuis presque deux ans les aspirations de la 
jeunesse et du prolétariat sont restées lettre morte (droit à 
l’enseignement, droit à la santé, un système de retraite 
public ne dépendant plus des fonds de pension), alors que 
les manifestants emprisonnés n’ont pas été libérés, alors 
que les jeunes manifestant notamment pour une 
augmentation des bourses ont subi la répression des 
carabiniers qui ont été confirmés par Boric, l’un de ses 
premiers actes après son investiture…, le gouvernement a 
affiché une grande réforme : la semaine de 40 heures. Cette 
réforme négociée est en réalité un accord passé avec le 
patronat et les représentants syndicaux, qui sous couvert de 
baisse du temps de travail, est en fait une flexibilisation de 
celui-ci : les 40 heures seraient une moyenne mensuelle, 
donc sur 4 semaines, et la durée du travail pourrait aller 
jusqu’à 52 heures hebdomadaires, les heures 
supplémentaires n’étant plus obligatoirement rétribuées 
mais remplacées par des repos compensatoires, au moment 
où les entreprises auraient moins besoin de main-d’œuvre. 
Dans les faits, par des accords déjà existants, de 
nombreuses entreprises chiliennes étaient déjà à 40 heures ; 
cet accord leur est donc très favorable, dans la mesure où il 
permet surtout de flexibiliser le temps de travail. 
Ce n’est qu’un exemple, mais cela donne le ton. Les 
aspirations fondamentales sont tout autant ignorées par le 
gouvernement Boric que par l’assemblée constituante. Les 
résultats du vote de 2022 sur le référendum sont donc une 

sanction contre cette politique : la bourgeoisie s’est 
mobilisée pour défendre ses intérêts, tandis que le 
prolétariat ne s’est reconnu ni dans le texte de la 
constitution ni dans la politique du gouvernement. 
Après le désaveu du référendum de 2022 (avec une 
participation de 85 %, bien supérieure à celle des 
précédents scrutins probablement en raison de nouvelles 
dispositions légales rendant le vote obligatoire), le NON a 
réuni près de 62 % des exprimés. Pourtant, Boric a 
poursuivi sa politique de conciliation avec les partis 
bourgeois. Un nouveau « conseil constitutionnel » 
constitué de 50 membres élus et d’un représentant indigène, 
et encadré par 24 experts en droit constitutionnel nommés 
par les partis, devait poursuivre le processus. Las, en 
s’ouvrant à un accord avec les partis bourgeois, Boric a fait 
le lit du parti républicain, le parti de Kast, qui, lui, bien qu’il 
ait refusé de signer l’accord, est arrivé largement en tête et 
a obtenu quasiment la moitié des sièges du conseil 
constitutionnel élu. Avec 3,4 millions de voix et 34 % des 
exprimés, le parti républicain a largement devancé la 
coalition qui soutient le gouvernement, Unité pour le Chili 
(2, 8 millions de voix et 27 % des exprimés). Le terrain du 
parti républicain c’est la défense du legs de Pinochet, et cela 
a permis aux différents groupes bourgeois de faire un 
concours de propositions réactionnaires. 
Les travaux de l’auguste assemblée ont consisté 
essentiellement à s’en prendre aux droits démocratiques. 
Chaque groupe de la droite surenchérit en propositions 
contre le droit syndical, contre le droit de grève, notamment 
en liant le droit de grève au cadre du dialogue social, et en 
interdisant les négociations au niveau de la branche. Le 
texte prétend interdire la grève aux fonctionnaires d’État ou 
municipaux, ou à toute autre profession exerçant un service 
public mais aussi interdire toute grève qui aurait de graves 
conséquences pour la santé, l’activité économique, 
l’approvisionnement de la population ou la sécurité 
nationale ; en réalité, chaque grève pourrait tomber sous le 
coup de cette disposition constitutionnelle. De même, le 
conseil constitutionnel a préparé un article garantissant le 
droit à la vie qui va naître, visant le droit à l’avortement déjà 
très limité (en cas de viol, de danger pour la mère ou de non-
viabilité du fœtus). De même, aussi bien pour la santé que 
l’éducation, au-delà des principes généraux, le texte issu du 
conseil constitutionnel favorise la liberté de choix dans le 
système de santé, ou le financement des études primaires et 
moyennes, pour chaque élève, donc le maintien du chèque 
éducation, au détriment du financement de l’enseignement 
public. 
L’impasse est totale, la faillite politique complète. Il est 
possible que la nouvelle mouture de la constitution ne soit 
pas ratifiée par le vote, mais à chaque étape, les mots 
d’ordre démocratiques ont été soumis au bon vouloir de la 
bourgeoisie chilienne, dans le cadre de l’impérialisme, dont 
le penchant n’est plus à la démocratie depuis bien 
longtemps. Le sens de la lutte des classes d’octobre 2019 a 
été profondément trahi par le « processus constituant ». 
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En guise de conclusion : le maniement des mots d’ordre démocratiques 
et la question de l’assemblée nationale 

Il ne saurait être question de passer par-dessus les mots 
d’ordre démocratiques dans les pays dominés comme 
ailleurs. Mais ils doivent être posés de façon précise, en 
tenant compte des situations et des développements 
concrets. Poser dans tous les cas, à toutes les sauces, le mot 
d’ordre « d’assemblée constituante » est totalement 
schématique et n’a jamais correspondu à la méthode de 
Trotsky. On lira à ce propos l’article de Trotsky « La 
révolution espagnole et les dangers qui la menacent » : à 
propos des Cortès, à quelque temps d’écart, en fonction du 
contexte de la question et de l’état d’esprit des masses, 
l’auteur avance le mot d’ordre de boycott puis celui de 
participation. (Dans un premier temps, parce que la 
question des Cortès constituantes est mise en avant par le 
gouvernement de la monarchie de Berenguer afin de 
maintenir l’ordre politique en place ; dans un second temps, 
après l’effondrement de celle-ci le 14 avril, parce l’état 
d’esprit des paysans, se traduisait dans les revendications 
démocratiques, en particulier l’exigence de la réforme 
agraire, et qu’il était nécessaire d’offrir un débouché à ces 
revendications, dans un cadre où la prise du pouvoir 
immédiate par le prolétariat n’était pas encore envisageable. 
Il est à noter que cette question se pose pour Trotsky au 
moment de l’effondrement de la monarchie dans l’année 
1931. Dans les années suivantes, notamment en 1936, alors 
que le développement révolutionnaire et la guerre civile 
posent les choses autrement, régler les tâches 
démocratiques demeure (question agraire, question des 
nationalités, etc.). Concrètement, le mot d’ordre 
d’assemblée nationale (constituante), en Espagne, est le 
moyen de poser la question du régime et de la république. 
Si l’on transpose cela au Chili, le moment où le mot d’ordre 
d’assemblée souveraine aurait permis de déjouer le 
dispositif de la bourgeoisie consistant à replâtrer et 
réorganiser son mode de domination politique, se situait 
dans les années 80 (de 1983 à 1989), alors que la lutte des 
classes posait la question des droits des travailleurs : droit 
de grève, droit de former des syndicats, droits politiques 
dans le cadre de la dictature, au moment où Pinochet, avec 
son référendum, cherchait à organiser la « transition » vers 
le pouvoir civil tout en garantissant l’impunité des 
militaires et en gardant le contrôle sur l’armée, ce qui lui 
aura permis de rester chef d’état-major pour une décennie. 
On note d’ailleurs qu’au nom de la « transition » 
démocratique, les partis et syndicats ouvriers au Chili n’ont 
jamais mis au centre la question de l’assemblée nationale 
souveraine et constituante dans le cadre de la lutte pour la 
république. Au Chili, la constitution est restée inchangée, et 
le retour des civils au pouvoir s’est fait dans le cadre défini 
par Pinochet. 
En octobre 2019, au Chili, et cela depuis trente ans, le cadre 
des accords Pinochet-Concertación, maintenait intact les 
grands traits de la politique hérités de la dictature, sa 
constitution, la privatisation de l’enseignement, de la santé 
publique, des retraites, etc. Lors de la grève générale et de 
la manifestation centrale de Santiago, ces questions étaient 
posées, et la forme concrète et centralisée de les exprimer 

était dans le mot d’ordre « Fuera Piñera », dehors le 
gouvernement. Les tâches démocratiques étaient donc 
entièrement subordonnées au fait de chasser le 
gouvernement Piñera, ce qui nécessitait de répondre à la 
question : quel gouvernement mettre à sa place ? Avancer 
la perspective d’un gouvernement ouvrier, constitué du PS 
et du PCCh, appuyé sur la CUT, aurait permis de réunir les 
tâches démocratiques (libération des prisonniers, arrêt de la 
répression des manifestations, en finir avec la constitution 
de 1980 et le régime hérité de Pinochet,…) et celles pour un 
enseignement public et la santé gratuits, pour un régime de 
retraite fondé sur la cotisation sociale, pour le 
démantèlement des fonds de pension avec restitution de leur 
argent aux travailleurs. Cette phase impliquait de ne pas 
céder aux demandes de négociation de Piñera, la condition 
de la réalisation d’une quelconque de ces revendications 
étant de le chasser du pouvoir. 
Dans les mois qui suivirent, avec le reflux des masses et la 
COVID, le référendum sur la constitution a pu se tenir. Et 
alors que le rejet de la constitution de 1980 était clair pour 
les masses, la confusion sur l’assemblée constituante a joué 
à plein. Le gouvernement Piñera a avancé une convention 
constitutionnelle en parallèle avec les chambres législatives 
courantes, ce qui équivalait à limiter sa souveraineté. De 
plus, une majorité des deux tiers y était nécessaire pour 
adopter un texte, alors que toutes les tendances de la 
bourgeoisie y étaient représentées. Dans ces conditions, il 
fallait dénoncer de manière implacable cette 
« constituante » qui ne pouvait en aucun cas répondre aux 
tâches démocratiques. Le référendum initial lui-même était 
une manière de piéger les masses : deux questions y étaient 
posées, la première sur la constitution de 1980, mais la 
deuxième en réalité cadrée par le gouvernement, 
puisqu’elle ne laissait que la possibilité de choisir entre une 
commission d’experts ou une assemblée élue, sans que ce 
soit en aucun cas une d’assemblée souveraine. 
Il ne pouvait être question de faire comme les morénistes, 
c’est-à-dire dénoncer le fait que l’assemblée n’était pas 
souveraine tout en participant aux élections ! La question 
du boycott aurait pu être posée si l’on voulait opposer 
vraiment au projet gouvernemental celui d’une assemblée 
souveraine. 
Depuis l’élection de Boric, avancer les revendications 
démocratiques, comme les autres, dépend de la possibilité 
d’imposer aux organisations ouvrières, partis et syndicats, 
la rupture de la politique de collaboration de classes et donc 
de soutien au gouvernement. Car cette politique a préparé 
le maintien des grandes caractéristiques économiques et 
sociales du régime issu de la transition de 1989, et a même 
poursuivi le cours ouvertement réactionnaire sur la question 
de la constitution, avec l’accord préparant le « conseil 
constitutionnel » signé avec l’essentiel des partis bourgeois, 
ce qui n’a mené qu’à une défaite supplémentaire, et produit 
un texte parfaitement réactionnaire. 
Néanmoins, il serait erroné de renoncer au mot d’ordre 
d’assemblée souveraine, notamment dans toute une série de 
pays dominés, où les masses s’affrontent à des régimes 
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dictatoriaux, où l’expérience même formelle d’un régime 
dit démocratique n’a jamais été faite, donc avec toutes les 
illusions que cela comporte, où le mouvement ouvrier est 
balbutiant, parce que pourchassé, réprimé jusque dans ses 
manifestations élémentaires. Dans ces conditions, le mot 

d’ordre conserve sa valeur d’opposition frontale avec l’État 
et la forme de domination en place. En réalité dans tous les 
cas, il est nécessaire de faire une analyse concrète et 
circonstanciée de la situation politique pour avancer un tel 
mot d’ordre. 

 
Le 12 novembre 2023 

 

Le cinquantième anniversaire du coup d’État du 11 septembre 1973 
Le Chili vient de commémorer un des coups d’État les plus symboliques de ceux qui ont eu lieu en Amérique latine dans les 
années 70. Il fut commis par le général Pinochet contre le gouvernement de l’Unité populaire dirigé par Allende, comme base 
d’une véritable stratégie continentale concentrée dans le plan Condor. La violence de la répression, le nombre de morts, de 
disparus, les images des prisonniers dans le stade national de Santiago, la liquidation du mouvement ouvrier, sont le produit de 
cette dictature militaire. Au-delà du Chili, c’est dans toute l’Amérique du Sud que les dictatures ont été mises en place avec 
l’appui de l’impérialisme. Le poids de cette histoire pèse d’autant plus que la manière dont s’est terminée la dictature, par une 
transition négociée entre Pinochet et les partis politiques de la concertation (Démocratie chrétienne et PS), a maintenu les bases 
sociales et économiques du régime et a laissé intact le pouvoir des militaires. Pour la bourgeoisie chilienne, nul remord : le coup 
d’État était une nécessité, et Pinochet a sauvé la patrie et les intérêts du capital face à la menace communiste. La « justice » a 
donc laissé tranquilles le dictateur et un grand nombre de ses sbires. Pinochet est resté chef d’état-major jusqu’en 1999 et sénateur 
à vie jusqu’à sa mort en 2006. Il n’a été vraiment inquiété que durant un séjour en Europe, mais finalement, rendu à la liberté 
par le gouvernement Blair, suivant en cela les volontés de l’admiratrice de Pinochet, M. Thatcher. 
Le cinquantenaire du coup d’État a été préparé donc dans ce contexte mémoriel conflictuel. D’autant qu’à l’élection présidentielle 
comme à celle du « conseil constitutionnel », le parti républicain de Kast, ouvertement pro-pinochetiste, était en tête de la 
représentation politique de la partie dominante de la bourgeoisie. 
Boric a placé la commémoration sur le même terrain que le reste de sa politique : faire le plus de concessions possibles aux 
bourgeois. Au début du mois de mars, il a rencontré les dirigeants des différents partis politiques, dont ceux qui représentent les 
tendances qui n’ont jamais renié la dictature et son héritage, comme l’UDI, et d’autres. La ministre de la culture a souligné que 
la porte restait ouverte.  Ce qui amène à réduire toute pensée et commémoration à son strict minimum. Le 5 juillet dernier, 
Patricio Fernández, l’homme de confiance de Boric, chargé d’organiser la commémoration, a dû démissionner pour avoir déclaré 
« l’histoire pourra continuer de débattre sur ce qui s’est passé et les raisons ou les motivations du coup d’État. C’est ce qu’on 
voit, et ce que nous allons continuer de voir. Ce que je voudrais développer, avec beaucoup d’énergie et de volonté, c’est dire, 
bon d’accord les historiens et les politologues peuvent continuer à débattre sur ce qui s’est passé, et comment on est arrivé à 
ça, mais on pourrait se mettre d’accord sur le fait que les événements qui ont succédé au coup d’État sont inacceptables, dans 
un quelconque pacte de civilisation ». Pour le dire autrement, le gouvernement préparait une commémoration déconnectée de 
l’histoire, tant que les représentants de la bourgeoisie acceptaient d’admettre que le coup d’État était une faute. Et pourtant, les 
partis représentant le capital ont refusé par la voix de différents partis de droite concentrés dans la coalition « Chile Vamos », de 
s’associer à la commémoration, en dénonçant la « présentation biaisée » par le gouvernement (Le Monde, 08 septembre). 
Sous le feu des critiques du PCCh, P. Fernández avait donc dû démissionner. Mais, il faut préciser, que le PC chilien et beaucoup 
d’associations insistent sur la violence, la victimisation, pour mieux couvrir la politique de collaboration de classes du 
gouvernement d’Allende, qui a mené à la défaite. La condamnation in extremis des tortionnaires de Victor Jara, participant de 
ce type de commémoration. Idem, l’ouvrage de Besancenot et Löwy, Septembre rouge, participe de cette héroïsation pour mieux 
éviter de poser les problèmes politiques. À l’opposé, on lira avec profit les chapitres de Fronts populaires d’hier et d’aujourd’hui, 
un ouvrage de S. Just et C. Berg, qui montrent comment le gouvernement de type front populaire du Chili a refusé de s’appuyer 
sur l’organisation du prolétariat chilien et de l’armer, notamment les cordons industriels qui réclamaient de pouvoir défendre les 
aspirations révolutionnaires face aux menaces de coup d’État et aux manœuvres de déstabilisations, inflation, grèves des 
camionneurs organisées par la bourgeoisie et l’impérialisme cherchant à faire refluer les masses. Allende nommait même 
Pinochet à la tête de l’armée pour sa « loyauté », on connaît la suite. 
Apprendre de cette histoire et de cette expérience pourrait faire profit aujourd’hui, face à la résistible ascension des forces 
d’extrême droite et au renforcement de l’État policier. 
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